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Le Rapport inaugural sur les plans et les priorités (RPP) de l'Agence des services frontaliers du Canada a pour thème nos 
premières déclarations. C'est ainsi que nous appelons nos premiers énoncés sur la mission et les valeurs qui guident nos activités 
quotidiennes, et nos premiers résultats attendus. Nous y faisons état des objectifs que nous voulons réaliser avec notre organisa-
tion. Ce document est le constat de près d'un an d'existence; il résume nos orientations stratégiques et opérationnelles, nos défis et 
nos risques, les priorités et nos stratégies, et fournit les informations financières justificatives. 

Nous recueillerons d'autres commentaires au sujet de nos premières déclarations en consultant nos intervenants et nos employés. 
Ces données seront intégrées au cadre stratégique définitif qui sera publié dans le prochain RPP. 

Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet de l'Agence des services frontaliers du Canada, consultez notre site Web, au 
http://www.asfc.gc.ca.

http://www.asfc.gc.ca
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Message de la ministre

C'est avec plaisir que je vous présente le premier Rapport sur les plans et les priorités de l'Agence des 
services frontaliers du Canada (ASFC), grâce auquel nous respectons notre obligation de rendre compte 
au Parlement de nos activités prévues, et dans lequel nous décrivons nos engagements sur le plan des 
ressources. Le Canada contribue à rendre ce monde plus sécuritaire, pacifique, coopératif et ouvert; à cet 
égard, l'une de nos plus importantes responsabilités consiste à gérer nos frontières en fonction de ces 
valeurs.

Tandis que nous nous employons à faciliter les échanges commerciaux et la circulation des voyageurs légitimes, nous 
devons être vigilants et empêcher les voyageurs et les marchandises qui présentent une menace 
d'entrer au Canada. Nos frontières doivent être sécuritaires et adaptables, afin que nous puis-
sions contrer les nouvelles menaces mondiales émergentes tout en traitant de façon efficace et 
efficiente, chaque année, des échanges commerciaux évalués à près de 900 milliards de dollars et 
le passage de 92  millions de voyageurs.

La période de transition de l'ASFC, qui a débuté le 12 décembre 2003, est en voie d'être 
terminée. Il est important de reconnaître que l'Agence offre un service essentiel, et qu'elle cons-
titue la première ligne de défense à l'égard de la gestion de la circulation des voyageurs et des 
marchandises à la frontière du Canada.

Je tiens à remercier tout particulièrement nos employés dévoués de leur service sans faille, eux 
qui protègent nos frontières et veillent à la sécurité et à la protection de tous les Canadiens. Je 

leur suis reconnaissante de la patience et du soutien dont ils font preuve depuis le début de cette période de transfor-
mation.

Le regroupement des services frontaliers au sein d'une même organisation, dans le cadre du portefeuille de la Sécurité 
publique et de la Protection civile (SPPC), nous permet d'être davantage en mesure de gérer la frontière de façon inté-
grée. Nous sommes maintenant en meilleure position pour optimiser notre interopérabilité avec nos partenaires natio-
naux, parfaire nos techniques de gestion du risque et développer notre capacité à réagir plus rapidement et 
efficacement aux menaces.

Désormais, l'ASFC est en très bonne posture pour faciliter la libre circulation des voyageurs et des marchandises légi-
times tout en renforçant la capacité du gouvernement du Canada à préserver la sécurité des Canadiens.

Je suis persuadée que la présente transition sera un succès, et que l'Agence des services frontaliers du Canada inspirera 
fierté et confiance aux Canadiens.

L'honorable A. Anne McLellan, C.P., Député
Solliciteur Général du Canada
et ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile
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Message du président

L’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) s’occupe d'un secteur d'activité très vaste et dyna-
mique : la prestation de services frontaliers intégrés. Une approche intégrée nous permettra de diriger nos 
efforts là où les employés et les Canadiens veulent qu'ils le soient : en première ligne, en offrant le 
meilleur service possible avec les ressources dont nous disposons, et en nous positionnant de telle façon 
que nous puissions, dans l’avenir, miser davantage sur nos gens et nos systèmes. Nous avons mis en 
place les fondements de la structure de notre organisation. Nous travaillons à la transition de nos 
systèmes de soutien et de nos effectifs. Nous avons également établi nos principales priorités organisa-
tionnelles, dont la première consiste à assurer la continuité des opérations pendant que nous achevons le 

processus de transition vers l'établissement d'une agence de services frontaliers pleinement 
intégrés.   

Pour la première fois, des employés provenant des services des douanes, des services du 
renseignement, de l’interception et de l’exécution de Citoyenneté et Immigration, ainsi que 
du programme d’inspection des importations aux bureaux d’entrée de l’Agence cana-
dienne d'inspection des aliments, sont réunis dans une même équipe. Tous, nous parta-
geons de nombreuses valeurs et compétences communes. En étant conscients de ces 
forces et en tablant sur elles - en particulier notre volonté commune de protéger avec vigi-
lance la sécurité, la santé et le bien-être des Canadiens - nous serons à même d’édifier 
l’« esprit de corps »  dont nous avons besoin pour travailler efficacement et remplir notre 
mandat. Si nous visons l’excellence dans la prestation de nos services, nous devons non 

seulement exploiter au mieux notre laboratoire et nos capacités technologiques de réputation mondiale, 
mais également nous transformer en une organisation qui mise sur l’innovation technologique.  

Notre succès repose largement sur le maintien et la consolidation des partenariats qu’ont établi avec 
travail ardu nos organisations d'origine. La capacité d'accéder à l’information, de la recueillir et de la partager 
nous est vitale. La bonne information doit nous mener à la bonne personne au bon moment, qu’il s’agisse 
d’admettre des immigrants et des visiteurs, de traiter des expéditions commerciales, d’empêcher l’entrée 
au Canada de marchandises contaminées, d’appliquer des accords commerciaux ou de détenir ou de 
renvoyer des personnes faisant l’objet d'une mesure d'expulsion. Pour mener à bien notre mission, nous 
devons établir des partenariats solides avec d’autres ministères et organismes, tant au Canada qu’à 
l’étranger, ainsi qu’avec des organisations non gouvernementales, provinciales et du secteur privé. En 
outre, la collaboration constitue la clé qui nous permettra de « repousser nos frontières », grâce à un 
travail de dissuasion proactif à l’étranger visant les échanges commerciaux et les mouvements migratoires 
illégitimes, et grâce à la vérification « après-coup » des marchandises à faible risque importées au Canada.

Le présent rapport contient un cadre stratégique préparatoire. Ce cadre pourrait être modifié, au fur et à 
mesure de l’avancée de notre étroite collaboration avec les organismes centraux visant à nous assurer que 
nous disposerons du budget nécessaire pour offrir le niveau de service attendu. Toutefois, j’ai confiance 
en l’avenir. Je suis persuadé que lorsque nous aurons établi définitivement les ressources, les responsabi-
lités et la structure de l’ASFC, nous serons prêts à remplir notre engagement de servir et de protéger le 
mieux possible tous les Canadiens.   

Alain Jolicoeur
Président
Agence des services frontaliers du Canada 
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Déclaration de la direction

Je présente, pour dépôt devant le Parlement, le Rapport sur les plans et les priorités (RPP) de 2004-2005 à 
2006-2007 de l'Agence des services frontaliers du Canada.

Le document en question a été préparé selon les principes de présentation et les obligations d'informa-
tion contenus dans le Guide pour la préparation du Rapport sur les plans et les priorités de 2004-2005:

– Le rapport illustre parfaitement les plans et les priorités de l'organisation.
– Les informations relatives aux dépenses prévues indiquées dans ce document sont conformes aux 

orientations fournies dans le Budget du ministre des Finances et par le Secrétariat du Conseil du 
Trésor (SCT).

– Il convient cependant de noter que l'Agence des services frontaliers du Canada a été créée le 12 
décembre 2003. Par conséquent, les renseignements financiers présentés dans le présent rapport 
sur une année entière, bien qu'ils soient complets, illustrent les meilleures prévisions que l'Agence 
puisse fournir d'après l'information à sa disposition.

– Le rapport se fonde sur des systèmes ministériels de gestion et d'information de base et existants à 
l'ARC, CIC, l'ACIA et l'ASFC.

La structure de rapport sur laquelle se fonde le présent document a été approuvée par les membres du 
Conseil du Trésor; elle constitue le fondement de l'obligation de rendre compte des résultats obtenus 
avec les ressources et les pouvoirs qui nous ont été octroyés.

Alain Jolicoeur
Président
Agence des services frontaliers du Canada
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Nous sommes la 

première ligne de 

défense en ce qui 

concerne la gestion 

des personnes et 

des marchandises 

qui entrent au 

Canada et qui en 

sortent
Notre Raison d’Être

Le 12 décembre 2003, le premier ministre du Canada a créé l'Agence des services frontaliers 
du Canada (ASFC) dans le cadre du nouveau portefeuille de la Sécurité publique et de la 
Protection civile (SPPC). Ce ministère est le centre de responsabilité qui s'occupe des ques-
tions touchant la sécurité publique. Il réunit dans un même portefeuille les fonctions de 
base que sont la gestion des crises et des mesures d'urgence, la sécurité nationale, le main-
tien de l'ordre et l'application de la loi, les services correctionnels et les libérations condi-
tionnelles, la prévention du crime, la protection des infrastructures essentielles ainsi que les 
services frontaliers et l'intégrité de la frontière. 

L'ASFC, de son côté, réunit la Direction générale des douanes de l'ancienne Agence des 
douanes et du revenu du Canada et des parties de la Direction générale des appels et de la 
Direction générale des programmes d'observation qui appuient les douanes; les 
programmes sur le renseignement, la répression et l'exécution de Citoyenneté et Immigra-
tion Canada; et le programme d'inspection des importations aux bureaux d'entrée de 
l'Agence canadienne d'inspection des aliments. 

L'ASFC est encore en transition et la portée de ses responsabilités fonctionnelles n'a pas 
encore été confirmée. Même si nous sommes responsables de la plupart des services fronta-
liers fédéraux qui facilitent les voyages et les échanges commerciaux légitimes et empêchent 
les personnes et les marchandises dangereuses de franchir notre frontière, nous ne sommes 
pas responsables de tous les services. Par exemple, au moment de publier le présent 
rapport, les programmes d'inspection secondaire de l'immigration aux bureaux d'entrée 
n'avaient pas été transférés à l'ASFC. Les consultations au sujet de ce transfert se poursui-
vent.

Ce Rapport sur les plans et les priorités (RPP) renferme les « premières déclarations « de l'ASFC, le 
premier énoncé de notre mission, de notre mission et de nos valeurs ainsi que les résultats stratégiques 
que nous comptons atteindre. Il explique également qui nous sommes et la façon dont nous organisons 
nos programmes afin de réaliser notre mandat, où nous nous dirigeons et comment nous prévoyons 
atteindre nos buts d'après une évaluation de nos responsabilités actuelles et des besoins en ressources 
associés à ce travail. Le rapport résume les défis et les risques que nous devons gérer afin d'atteindre 
nos résultats stratégiques et les possibilités qui nous permettent, en tant qu'agence grandement 
améliorée et intégrée, d'exploiter les ressources à la frontière ainsi que l'expertise des employés, et ce, en 
vue d'accroître la sécurité du Canada et sa prospérité économique. 

Arguments en faveur de l'ASFC

L'ASFC offre un service essentiel. Dans le contexte mondial, nous sommes la première ligne 
de défense en ce qui concerne la gestion des personnes et des marchandises qui entrent au 
Canada et qui en sortent. Les menaces auxquelles nous sommes confrontés comprennent le 
terrorisme; la migration illégale; le commerce illicite des armes, des drogues et des marchan-
dises et denrées alimentaires dangereuses; les tentatives d'introduction de contaminants et 
d'éléments qui représentent une menace pour la santé publique. Nous avons aussi le 
mandat d'empêcher l'entrée au Canada des personnes qui ont commis des crimes de guerre 
ou des crimes contre l'humanité, de participer à la lutte contre le blanchiment d'argent et de 
garder en détention et de renvoyer du Canada les personnes non admissibles. Les événe-
ments tragiques du 11 septembre, les répercussions économiques de l'épidémie de SRAS, dela grippe 
 11



A
rg

u
m

en
ts

 e
n

 f
av

eu
r 

d
e 

l'A
SF

C
 –

 N
o

tr
e 

tr
av

ai
l

Première déclarations - Rapport inaugural sur les plans et les priorités
aviaire et de la maladie de la vache folle ainsi que l'exploitation des victimes de la migration clandestine 
et du trafic de personnes soulignent à quel point il est important pour le Canada d'avoir en place des 
services frontaliers efficaces - des services qui facilitent la libre circulation des personnes et des 
marchandises admissibles sans sacrifier la vigilance requise pour protéger notre santé, notre sécurité et 
notre prospérité économique contre tout trafic illicite et préjudiciable et les passages illégaux à notre 
frontière.  

L'ASFC, qui fait partie intégrante du portefeuille de SPPC, réunit les fonctions de trois organismes 
différents qui ont tous une expertise dans les domaines essentiels de la gestion de la frontière. La fusion 
de la majorité de ces fonctions en une seule agence signifie que les services peuvent être offerts plus 
efficacement, ce qui renforce la capacité du gouvernement du Canada de protéger les Canadiens. En 
fonctionnant à l'intérieur d'une seule agence, nous sommes mieux positionnés pour améliorer la gestion 
du risque, accélérer l'interopérabilité avec nos partenaires au Canada et à l'étranger, recueillir et partager 
les bons renseignements au bon moment et améliorer considérablement notre capacité globale de réagir 
rapidement et efficacement face aux menaces. En ce qui concerne la gestion de la frontière, nous 
réunissions maintenant sous un même toit l'expérience, les compétences, le dévouement et les innova-
tions de trois effectifs qui ont chacun une longue et fière tradition au service du Canada et des Cana-
diens.   

Notre travail

Toutes les personnes et les marchandises qui entrent au Canada, que ce soit par avion, par voie terrestre 
ou par bateau, doivent passer par un bureau d'entrée de l'ASFC. Nous appliquons environ 75 lois et 
règlements du Canada pour le compte d'autres ministères et organismes fédéraux et des accords inter-
nationaux qui régissent les voyages et les échanges commerciaux. Nous travaillons en étroite collabora-
tion avec SPPC Canada et ses partenaires : le Centre canadien des armes à feu, le Service canadien du 
renseignement de sécurité, le Service correctionnel du Canada, la Commission nationale des libérations 
conditionnelles, la Gendarmerie royale du Canada (voir le Tableau 8 : Partenaires et intervenants  à la 
page 20, pour obtenir une liste de certains de nos partenaires et intervenants). Nous accomplissons 
notre travail grâce à plus de 10 200 fonctionnaires répartis dans 1 369 points de service au Canada et 39 
endroits à l'étranger. Dans nos bureaux les plus occupés, nous offrons un service 24 heures sur 24, 7 
jours sur 7.

Tableau 1 : Lois et règlements pertinents
 

Grâce à nos systèmes administratifs, notre effectif sert plus de 170 000 importateurs commer-
ciaux et plus de 92 millions de voyageurs chaque année. Nous traitons plus de 71 millionsde voyageurs 
routiers, 18 millions de voyageurs aériens, 276 000 voyageurs ferroviaires, 2,9 millions de voyageurs 
maritimes et plus de 11 millions de mainlevées commerciales pour une valeur annuelle de quelque 

L'ASFC applique, en totalité ou en partie, environ 75 lois et règlements, y compris ceux appliqués pour 
le compte d'autres ministères et organismes fédéraux, dont les suivants :

• Loi sur l'immigration 

• Tarif des douaniers

• Loi sur les douanes

• Loi sur l'accise

• Loi sur la taxe d'accise

• Lois sur les licenses d’exploration et d’importation

• Loi sur les aliments et drogues

• Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés

• Lois sur les mesures spéciales d’importation

• Articles 25 à 39 de la Loi sur le recyclage des 
produits de la criminalité et le financement des 
activités terroristes

En ce qui concerne 

la gestion de la 

frontière, nous 

réunissions 

maintenant sous un 

même toit 

l'expérience, les 

compétences, le 

dévouement et les 

innovations de trois 

effectifs
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C'est ce continuum 

de la gestion du 

risque qui 

caractérise notre 

approche des 

services frontaliers
350 milliards de dollars. En 2003, nous avons empêché que des drogues d'une valeur de 400 millions de 
dollars se retrouvent dans nos rues, traité plus de 3 600 infractions au Code criminel à la frontière, 
effectué près de 30 000 enquêtes en matière d'immigration et détenu plus de 11 500 personnes pour des 
infractions à la législation de l'immigration. Nous avons perçu plus de 3,3 milliards de dollars en droits 
d'importation et 22 milliards de dollars en TPS. De plus, en raison de l'importance même de notre 
volume d'affaires et de la nature souvent délicate des questions que nous traitons quotidiennement, la 
façon dont nous accomplissons notre travail pourrait avoir une incidence directe sur la confiance que 
les Canadiens ont dans leur gouvernement et leur économie. Il s'agit d'une responsabilité que nous 
prenons très au sérieux.

Nous partons du principe que la majorité des personnes et des entreprises veulent se conformer à la loi 
et nous nous employons activement à leur faciliter la tâche. Cela comprend des services qui donnent 
aux voyageurs et aux négociants la possibilité de fournir de l'information à l'avance, ce qui nous permet 
d'accélérer le traitement et de maintenir un niveau de confiance élevé dans la sécurité de notre frontière. 
Cependant, nous devons être prêts à réagir lorsqu'une personne ou une entreprise omet, de façon acci-
dentelle ou intentionnelle, de respecter les règles ou représente une menace extraordinaire. Lorsqu'une 
personne ou une entreprise omet en toute innocence de se conformer à la loi parce qu'elle a mal 
compris ses obligations, nous faisons tout en notre pouvoir afin d'empêcher que les mêmes erreurs se 
reproduisent. Dans les rares cas où la loi est enfreinte délibérément, l'ASFC prend les mesures d'exécu-
tion qui s'imposent afin d'appliquer des sanctions appropriées et efficaces contre les contrevenants. 
L'échange de renseignements avec nos partenaires, qui nous permet d'obtenir les meilleurs renseigne-
ments disponibles pour offrir un maximum de protection aux Canadiens, fait partie intégrante de notre 
approche visant à réduire au minium les menaces pour notre frontière. 

C'est ce continuum de la gestion du risque - faciliter le mouvement des personnes et des marchandises 
à faible risque à une extrémité et prendre des mesures d'exécution sévères contre les personnes et les 
entreprises à risque élevé à l'autre extrémité - qui caractérise notre approche des services frontaliers. Sur 
le plan stratégique, il faut « repousser les frontières » le plus loin possible afin de pouvoir efficacement 
affronter les risques le plus tôt possible dans le continuum des déplacements et des approvisionne-
ments et ainsi réduire la possibilité que des personnes et des marchandises dangereuses entrent en 
Amérique du Nord. De même, cela signifie une accélération du mouvement des marchandises à faible 
risque grâce à certaines activités de vérification effectuées ailleurs qu'à la frontière, après la mainlevée.

Tableau 2 : Sommaire des responsabilités de l'ASFC 

• Nous favorisons et facilitons l'uniformisation des règles du jeu pour les voyageurs et les négociants 
légitimes. 

• Nous nous assurons que tous les voyageurs qui entrent au Canada sont admissibles et respectent les lois et 
règlements du Canada.

• Nous traitons toutes les expéditions commerciales qui passent par nos bureaux d'entrée afin de nous 
assurer que les lois et règlements du Canada sont respectés, qu'aucune marchandise illicite n'entre au pays 
ou en sort et que les données commerciales afférentes sont exactes. 

• Nous veillons à ce que tous les droits et taxes applicables soient payés.

• Nous gardons en détention les migrants qui peuvent représenter une menace pour le Canada.

• Nous renvoyons les personnes qui ont été jugées non admissibles au Canada.

• Nous assurons la sécurité alimentaire ainsi que la santé des plantes et des animaux en interceptant les 
marchandises réglementées à risque élevé dans les aéroports, les postes frontaliers et les ports. 
 13
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Tableau 3 :  ASFC - Huit régions au Canada 

Tableau 4 :  ASFC - Plus de 1 400 points de service dans le monde entier 

Regions

Pacifique
Prairies

Nord de l'Ontario

Windsor / St. Clair

Niagara Falls / Fort Erie

Région du Grand Toronto

Québec

Atlantique

3

1

2

7

3

54

6

8

1

2

3

4

5

6

7

8

8

8

2

2

2

L'ASFC fonctionne dans un environnement en temps réel et offre ses 
services dans les aéroports, les ports et les postes frontaliers - 24 
heures sur 24, 7 jours sur 7 dans les bureaux les plus occupés. Nous 
effectuons aussi des activités ailleurs qu'à la frontière, au Canada et à 
l'étranger.On compte 39 emplacements stratégiques dans le 
monde où sont postés des agents d'intégrité des mouvements 
migratoires.

Nos 1 369 points de service au Canada sont répartis comme 
suita:

• Centres de déclaration dans les marinas pour les petites embarcations 473
• Postes de déclaration pour les bateaux commerciaux 222
• Aéroports 198
• Postes frontaliers 119
• Entrepôts 115
• Services de remplacement 71
• Bureaux intérieurs  62
• Points de service de l'immigration  37
• Sites ferroviaires 22
• Gares maritimes 11
• Aéroports où le fret est traité 9
• Bureaux pour les bateaux de croisière 8
• Emplacements dotés d'un agent d'exécution intérimaire des douanes et de 

l'accises
8

• Centres de traitement du courrier 3
• Aéroports utilisés pour les formalités douanières visant les militaires 5
• Centres de remboursement pour les importations occasionnelles 4

a  Ces chiffres sont un coup d'œil ponctuel et pourraient changer. 
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Notre mission et nos 

valeurs servent de 

fondement à notre 

cadre stratéqique
Mission et valeurs

L'ASFC est en train de mettre au point un programme intégré de services frontaliers. Par conséquent, 
notre cadre stratégique, que nous appelons aussi « premières déclarations », pourrait changer. Nous 
mettrons la dernière main à notre cadre stratégique dans le Rapport sur les plans et les priorités de 
l'année prochaine, dès que nous aurons terminé les consultations avec les intervenants et les employés 
et que nos responsabilités fonctionnelles et notre base de ressources auront été confirmées.  

Notre mission et nos valeurs servent de fondement à notre premier cadre stratégique qui liera les 
éléments de base de notre mandat à des résultats et des mesures du rendement. À la page 43 du présent 
rapport, se trouve une présentation intégrée plus détaillée de notre premier cadre stratégique servant à 
la planification et à l'établissement de rapports. Dans ce contexte :  

Notre mission :  

Afin d'accomplir notre mission et notre mandat, nous favorisons les partenariats avec les 
entreprises et collaborons avec d'autres ministères ainsi que d'autres pays et leurs orga-
nismes afin d'assurer la sécurité de la frontière, de faciliter l'importation des marchandises 
admissibles et de permettre la libre circulation des marchandises et des voyageurs canadiens 
partout dans le monde. 

Gérer l'accès des personnes et des marchandises qui entrent au Canada qui en sortent afin d'assurer 
la sécurité et la prospérité des Canadiens.

Nous sommes en train de mener d'autres consultations au sujet de l'élaboration de l'énoncé de notre 
vision.
 15
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Nos valeurs :

Nos programmes

 L'ASFC est une grande organisation qui fait preuve de dynamisme.Tout ce que nous accomplissons 
vise à offrir les meilleurs services frontaliers intégrés possible à un coût abordable pour les Canadiens. 
En gérant le mouvement des personnes et des marchandises à la frontière, nous travaillons à accélérer le 
trafic légitime tout en empêchant les éléments dangereux ou non admissibles de franchir la frontière 
grâce aux quatre programmes interdépendants qui suivent. 

• À l'Admissibilité, notre plus important programme, nous nous occupons de traiter le plus 
rapidement possible les personnes et les marchandises admissibles, de promouvoir l'observation de 
la législation frontalière et d'assurer l'uniformisation des règles du jeu pour les voyageurs et les 
expéditions légitimes. Entre autres choses, ce programme comprend des initiatives qui visent à 
harmoniser les règles et les normes avec nos partenaires mondiaux ainsi que des activités 
d'information et des services à la clientèle efficaces pour informer les voyageurs et les entreprises de 
leurs droits et obligations en vertu de la législation frontalière. Il comprend aussi les tâches 
suivantes : effectuer les inspections primaires; appliquer les lois et règlements des autres ministères 
qui visent les personnes et les marchandises; déterminer le classement tarifaire, y compris l'origine 
et la valeur des importations de marchandises; administrer les programmes d'encouragement 
commercial; refuser l'entrée aux importations prohibées telles que le matériel de pornographie 
juvénile ou d'autres marchandises illicites; percevoir les droits et les taxes exigés par la loi; imposer 
des droits antidumping et compensateurs; évaluer le risque de façon impartiale avant le renvoi; 
exécuter les fonctions des appels et de l'arbitrage.   

• Intégrité - Nous exerçons notre autorité de manière respectueuse et équitable. 
Nous assumons la responsabilité de nos actes afin de nous forger une réputation 
en tant qu’organisation responsable et digne de confiance.

• Collaboration - Nous sommes résolus à travailler avec nos collègues et nos 
partenaires nationaux et internationaux afin de saisir les occasions et de relever 
les défis que nous patageons et de régler les problèmes dans la poursuite de nos 
intérêts communs.

• Respect - Nous sommes courtois entre nous et envers les clients que nous 
servons. La dignité, la diversité et la valeur de chacun sont de la haute importance 
pour nous. Ainsi, nous écoutons les autres pour comprendre leur position et nous 
agissons de manière juste, courtoise et raisonnable. Nous respectons la vie privée 
des Canadiens et nous sommes fiers d’appuyer la Charte canadienne des droits et 
libertés. 

• Professionnalisme - Nous éstablissons des normes élevées de rendement pour 
nos employés et nous nous efforçons d’offrir un service efficace et de qualité. Nos 
partenaires nous estiment pour notre capacité d’innover, surtout pour ce qui est 
de faciliter les échanges commerciaux à l’échelle mondiale et de maîtriser la 
technologie et la science nécessaires à la réalisation de notre mission.

• Transparence - Nous nous efforçons de communiquer de façon directe, simple, 
pratique et ouverte. Nous sommes résolus à faire preuve de prudence sur le plan 
financier et à rendre des comptes. 
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• À l'Exécution, nous veillons à préserver l'intégrité de la frontière canadienne. Notre but est de 
protéger les Canadiens sur le plan de la santé et de la sécurité contre le mouvement des personnes 
et des marchandises dangereuses ou non admissibles et d'appuyer le gouvernement du Canada 
grâce à des moyens d'intervention en cas d'urgence, selon les besoins. Le travail dans ce secteur de 
programme consiste à optimiser le rendement pour ce qui est de la perception, de l'analyse et de la 
diffusion efficaces et rapides du renseignement concernant les menaces à la sécurité nationale;  
examiner, cibler et intercepter les personnes et les marchandises non admissibles; faire enquête sur 
les personnes réputées avoir commis des infractions graves à la législation frontalière et 
recommander des poursuites; mettre en détention et renvoyer les personnes qui n'ont pas le droit 
de demeurer au Canada, surtout celles qui constituent une menace pour la société canadienne. Cela 
signifie également que nous devons fournir une technologie de pointe à notre personnel pour qu'il 
puisse repérer et réprimer le trafic illégal et à risque élevé de personnes et de marchandises.  

• À l'Innovation, sciences et technologie, nous concevons et mettons en œuvre la technologie de 
la frontière intelligente ainsi que des solutions scientifiques afin d'améliorer notre capacité d'offrir 
des services innovateurs et de qualité le plus efficacement possible. Il faut s'assurer que nos 
systèmes permettent une collaboration et un échange approprié de renseignements avec nos 
partenaires; que nos employés ont les outils et l'accès à l'information dont ils ont besoin pour faire 
leur travail; et que les options libre service automatisées et pratiques que nous élaborons pour nos 
clients sont fiables et protégées. L'ASFC exploite la science et la technologie afin d'améliorer la 
prestation des programmes de base et de réduire le fardeau de l'observation. Des innovations 
fondées sur la science sont essentielles à la protection des Canadiens contre les risques existants et 
les nouvelles menaces et à la réalisation de notre mandat malgré les restrictions financières.

• À la Gestion et orientation organisationnelles, nous veillons à avoir le régime de ressources 
humaines, la fonction de contrôleur et la régie dont nous avons besoin pour optimiser notre 
capacité de gérer nos opérations de manière stratégique, accomplir notre mandat et atteindre nos 
résultats stratégiques avec les ressources dont nous disposons. Dans ce secteur de programme, 
nous mettons en place les stratégies et les cadres dont nous avons besoin pour devenir un 
fournisseur de services de plus en plus innovateur ayant un effectif axé sur l'apprentissage continu, 
une fonction de vérification et d'évaluation rigoureuse et une organisation qui fait clairement état 
d'une optimisation des ressources pour ce qui est de répondre aux attentes des parlementaires et 
des Canadiens.   
 17
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Le budget prévu de l'ASFC pour la prestation de ces programmes en 2004 2005 est de 1,2 milliard de 
dollars. Plus de 90 % de cette somme sert à offrir les services en première ligne ou à appuyer directe-
ment leur prestation. D'autres renseignements financiers sont donnés à l’Annexe B à la page 53. Le 
graphique suivant illustre le profil des dépenses de l'ASFC par secteur de programme.  

Tableau 5 : Profil des dépenses de l'ASFC par activité de programme 
(en millions de dollars)

 

Il faut évaluer les programmes de base en fonction du niveau de service auquel s'attend le 
gouvernement dans le contexte des nouvelles priorités, de notre besoin d'investir dans 
l'achèvement de notre transition et des initiatives en matière d'innovation. Nous travaillerons 
avec le Secrétariat du Conseil du Trésor au moyen, entre autres, d'une révision des services 
votés afin d'élaborer une stratégie à long terme pour le financement qui nous donnera la 
capacité de préserver l'intégrité de nos opérations de base  tout en respectant les priorités 
du gouvernement dans le domaine de la sécurité.  

Les tableaux suivants montrent l'étendue de nos programmes et mettent notre profil des 
dépenses en contexte.

Tableau 6 : Données chiffrées 

Données pour les programmes d’admissibilité a

a Selon les plus récentes statistiques disponibles pour l'exercice 2003 2004, sauf indication contraire.

Voyageurs qui entrent au Canada 92 million

Voyageurs routiers

Pourcentage traité dans le délai établi par la norme de service sur le temps (10 minutes du lundi au 
jeudi,  20 minutes  du vendredi au dimanche)

71 million

93%

Voyageurs aériens

Pourcentage  traité dans le  délai prévu de 20 minutes

18 million

89%

Autres voyageurs 3 176 million

Mainlevée commerciales

Expéditions par messageries

droits d’importation perçus

TSP perçue

Sanctions imposées  (sanctions administratives pécuniaires)

importateurs commerciaux 

Enfants disparus qui ont été  retrouvés 

11 million

24 million

$3.3 milliards

$22 milliards

20,552

170,000

94

     Gestion et orientation organisationnelles

     Innovation, sciences et technologie

     Exécution

     Admissibilité

87M$ (7,4%)

173M$ (14,7%)

269M$ (22,9%)

647M$ (55%)

Total : 1,2 milliard de dollars 

Exercice 2004-2005

Programmes
18
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Tableau 7 :  Données chiffrées

Avantages que nous apportons aux Canadiens

Notre résultat ultime est la sécurité de la société canadienne et la prospérité de son économie. De toute 
évidence, nous ne pouvons pas parvenir à ce résultat à nous seuls. Nous devons travailler avec des 
partenaires de différents domaines, y compris d'autres ministères et organismes fédéraux, provinciaux, 
territoriaux et étrangers afin d'atteindre ce résultat. Toutefois, dans le secteur dont nous sommes 
responsables - les services frontaliers - nous tentons d'atteindre trois résultats stratégiques avec nos 
partenaires :  

Pour chacun de nos quatre secteurs de programme, nous avons élaboré des résultats inter-
médiaires à l'appui des résultats stratégiques ainsi que des attentes en matière de rendement 
afin que le travail effectué dans ces secteurs de programme demeure sur la bonne voie. 
Ceux ci sont expliqués dans notre cadre stratégique à la page 41. Le prochain tableau énumère certains 
de nos partenaires et les principaux intervenants.

Données pour les programmes d’exécutiona

Interceptions Personnes renvoyées du Canada

Valeur des drogues qui ne sont pas retrouvées sur le 
marché

$408 millions Mesures de renvoi 44,373

Contrebande générale (saisies) 16,944 Renvois sous escorte 1,471

Interceptions de produits prohibés 57,200 Renvois du  Canada en 2003 10,368

Montant saisi pour les infractions liées aux douanes $20.6 millions Criminels renvoyés 1,496

Espèces confisquées (blanchiment d’argent) $17 millions Audiences

Infractions au Code criminel 3,614 Enquêtes sur l’admissibilité 2,561

Saisies visant des exportations stratégiques 20 Appels terminés 4,171

Enquêtes Poursuites

Enquêtes des douanes ouvertes 1,960 Poursuites terminées 181

Enquêtes des douanes terminées 547 Condamnations 93

Enquêtes sur les aliments 2002-2003 347 Poursuites fructueuses 160

Enquêtes de l’immigration 29,731

Détentions

Personnes mises en détention pour des infractions à 
la législation sur l’immigration 

11,509

Examen des motifs de la détention 11,282

a Selon les plus récentes statistiques disponibles pour l'exercice 2003 2004, sauf indication contraire.

• Le Canada reçoit tous les avantages sociaux et économiques découlant de la libre 
circulation des personnes et des marchandises à des frontières ouvertes et sécuritaire;

• La sécurité du Canada est maintenue grâce à notre rapidité d'exécution face aux 
menaces importantes et immédiates et à nos mesures d'interception et de répression;

• L'observation de la législation frontalière demeure soutenue. 
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Première déclarations - Rapport inaugural sur les plans et les priorités
Tableau 8 :  Partenaires et intervenants 

Nos priorités

Au cours de notre première année, nous avons établi six grands secteurs prioritaires pour 
notre travail : 
• Veiller à la continuité des opérations alors que nous achevons la transition vers la 

nouvelle organisation. Pour ce faire, il faut maintenir les normes de service et l'intégrité 
des services frontaliers. Il faut également respecter les engagements et les priorités des 
ministères et organismes d'origine qui forment l'ASFC; promouvoir l'observation 
volontaire de la législation frontalière afin de libérer des ressources pour les secteurs à 
risque élevé; continuer d'améliorer nos relations internationales; travailler avec  l'Union 
européenne, l'Organisation mondiale du commerce, l'Organisation mondiale des 
douanes, les consultations intergouvernementales sur les politiques d'accueil et de 
migration des réfugiés en Europe, en Amérique du Nord et en Australie (IGC), le Groupe 
de Lyon du G8 et le International Air Transportation-Control Authorities Working Group 
(IATACAWG).

• Achever le processus de transition afin que l'ASFC devienne une agence de services 
frontaliers pleinement intégrée. Il faut évaluer et mieux définir nos responsabilités 
fonctionnelles liées à notre base de ressources actuelle afin de réaliser notre mandat; 
appuyer l'intégration des systèmes et des cadres des organismes d'origine; bâtir nos 
services organisationnels et l'infrastructure moderne dont nous avons besoin; définir et 
établir de nouvelles relations de collaboration avec SPPC, d'autres partenaires fédéraux, 
les services frontaliers d'autres pays et les organismes du secteur privé avec lesquels 

Partenaires et principaux intervenants 

Gouvernement

• provinces et territoires 

• Sécurité publique et Protection civile (SPPC Canada) et ses partenaires (p. ex. la GRC, le SCRS)

• agences des services frontaliers d'autres pays

• autres (p. ex. l'Agence du revenu du Canada, Citoyenneté et Immigration Canada, Affaires étrangères 
Canada, Commerce international Canada, le ministère de la Justice, le ministère des Finances, le Bureau du 
Conseil privé, le Tribunal canadien du commerce extérieur, Transports Canada, l'Agence canadienne 
d'inspection des aliments, la Garde côtière)

 Organismes d'application de la loi 

• services de police provinciaux et municipaux 

• organismes d'application de la loi des États-Unis et d'autres pays, le département de la Sécurité intérieure  

 Intervenants

• organisations dans le domaine du transport (p. ex. l'Alliance canadienne du camionnage)

• associations de courtiers (p. ex. la Société canadienne des courtiers en douane)

• administrations des ponts, des ports et des aéroports 

• Importations/exportations (p. ex. l'Association canadienne des importateurs et exportateurs)

• ONG et organisations multilatérales (p. ex. l'Organisation mondiale des douanes, CANAM Border Trade 
Alliance, le Haut Commissariat des Nations Unies)
20
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nous travaillons. Nous devons terminer la conception et la mise en place d'un système de 
communications, d'une fonction de contrôleur, d'un régime de ressources humaineset d'une régie 
de premier ordre afin d'avoir des opérations transparentes, responsables et efficaces et d'accroître la 
confiance des Canadiens dans leur gouvernement en faisant état d'une optimisation des ressources 
et en offrant des services de qualité à un coût abordable pour les Canadiens.

• Épauler les employés en s'assurant qu'ils ont les outils, la formation, le milieu de travail, les 
directives et l'information dont ils ont besoin pour comprendre et assumer leurs responsabilités et 
offrir des services de qualité et afin que l'ASFC exploite pleinement leurs compétences et leurs 
capacités pour le bien des Canadiens. Le travail dans ce secteur comprend la réintégration à la 
fonction publique des employés provenant de l'Agence des douanes et du revenu du Canada et de 
l'Agence canadienne d'inspection des aliments (qui avaient le statut d'employeur distinct) et la mise 
en place d'un régime des ressources humaines qui harmonise les ressources humaines et les 
priorités de l'organisation afin d'accroître la capacité de faire face au changement tout en appuyant 
l'apprentissage continu. 

• Renforcer la réactivité et l'adaptabilité, lesquelles touchent l'ensemble du travail que nous 
effectuons en vue d'améliorer notre capacité de réagir promptement et efficacement aux 
fluctuations rapides des niveaux de risque et d'intervenir en cas d'urgence suivant les besoins. Cela 
comprend la mise en œuvre de nouvelles initiatives stratégiques qui « repoussent » la frontière afin 
de réduire le risque que des personnes ou des marchandises dangereuses atteignent la frontière 
réelle. Nous devons améliorer notre capacité de fournir à nos agents l'information requise au bon 
moment ainsi que la formation et l'équipement dont ils ont besoin pour prendre des mesures 
appropriées en fonction de cette information. Nous devons aussi améliorer notre capacité de traiter 
les personnes qui entrent illégalement au Canada et veiller à ce qu'elles fassent l'objet d'une enquête, 
soient mises en détention et renvoyées, surtout celles qui constituent une menace pour la société 
canadienne.  

• Accélérer l'interopérabilité avec nos partenaires s'entend de l'élaboration de système 
d'information compatibles qui nous permettent d'améliorer la collecte et l'échange de 
renseignements tout en améliorant la qualité des données et en respectant les droits des 
Canadiens relatifs à la protection de leurs renseignements personnels. Pour ce faire, nous devons 
davantage utiliser la technologie afin d'élaborer et d'offrir des services innovateurs plus efficients et 
accessibles tout en réduisant le fardeau de la déclaration et de l'observation pour les personnes et les 
entreprises respectueuses de la loi qui utilisent la frontière. L'accélération de l'interopérabilité 
favorise un meilleur échange de renseignements sur les passagers à risque élevé avec la GRC, le 
SCRS et le département de la Sécurité intérieure des États Unis par l'intermédiaire du nouveau 
Centre national d'évaluation des risques et appuie notre travail concernant l'élaboration de systèmes 
biométriques compatibles avec ceux des États Unis, du Royaume-Uni et de l'Australie dans le cadre 
de la Stratégie des frontières multiples. 

• Contribuer au programme du gouvernement en développant une économie adaptée au 21e 
siècle et en consolidant la place qu'occupe le Canada dans le monde grâce à des services frontaliers 
innovateurs et efficaces qui protègent les citoyens, facilitent la migration et les échanges légitimes et 
renforcent la réputation du Canada. Dans ce secteur, nous poursuivons la mise en oeuvre des 
initiatives de la Déclaration sur la frontière intelligente avec les États Unis, nous travaillons en 
collaboration avec d'autres ministères et organismes fédéraux à l'élaboration de la prochaine 
génération d'initiatives sur la frontière intelligente avec les États Unis et le Mexique et nous 
appliquons les principes de la frontière intelligente partout dans le monde.

Les défis et les risques auxquels nous sommes confrontés concernant l'atteinte de ces priorités sont 
expliqués dans la prochaine section. La partie intitulée «Stratégies à l'appui des priorités» expose les 
plans et les stratégies que nous avons conçus pour atteindre ces priorités. 
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Défis et risques

L'ASFC offre ses programmes et ses services dans un environnement international complexe 
où l'activité est incessante. Les avancées technologiques, l'évolution des données démogra-
phiques et l'augmentation du niveau de vie ont concouru à la création d'une population 
mondiale qui voyage, immigre et commerce davantage. Le commerce joue un rôle de plus 
en plus important dans la performance économique du Canada. Plus d'entreprises natio-
nales et étrangères veulent faire passer des marchandises à notre frontière. Les conflits qui 
persistent dans le monde continuent de produire des populations de réfugiés qui se tour-
nent vers le Canada pour trouver refuge. Le fossé qui se creuse entre les pays industrialisés 
et les pays en développement accroît la population de migrants économiques. En raison de 
la montée du terrorisme et des menaces à la santé, nous devons redoubler de vigilance à la 
frontière. Les pressions financières auxquelles le gouvernement est confronté signifient que 
tous les ministères et organismes sont censés faire plus avec les ressources qui leur ont été 
allouées. Toutes ces forces de changement peuvent rendre la protection de notre frontière et 
la gestion des mouvements transfrontaliers encore plus difficiles.

Risques relatifs à la continuité des opérations -   Risques relatifs à la continuité des 
opérations - Une nouvelle organisation qui se voit confier la responsabilité d'offrir des 
services essentiels ne peut pas les interrompre même temporairement pendant qu'elle 
procède à une fusion dans le cadre de sa mise sur pied. Le plus important défi de l'ASFC est 
de voir à ce que le service ne soit pas interrompu et que les niveaux de service ne se dété-
riorent pas pendant qu'elle achève son processus de transition. Les mouvements frontaliers 
légitimes sont tout simplement trop importants pour la qualité de vie et le bien être des 
Canadiens et la performance économique quotidienne du Canada.  

L'ASFC dispose d'un budget d'environ 1,2 milliard de dollars. Toutefois, tant que les négocia-
tions sur les ressources avec CIC ne seront pas terminées et que les questions touchant la 
portée de nos responsabilités fonctionnelles n'auront pas été réglées, le montant exact de 
notre budget demeurera indéterminé. En outre, des coûts sont associés à l'intégration des 
infrastructures et des systèmes des organismes d'origine qui, pour l'instant, ne sont pas 
financés. 

Il est de la plus haute importance de réaliser des progrès concernant la mise en œuvre des 
initiatives de la Déclaration sur la frontière intelligente et de la Stratégie des frontières multi-
ples avec les États Unis, notre principal partenaire commercial et allié. Le Secrétariat du 
Conseil du Trésor appuie notre besoin d'évaluer et de déterminer l'étendue de nos niveaux 
de ressources et nous entreprendrons avec celui ci une révision des services votés afin 
d'entamer des démarches informées et significatives pour confirmer les besoins en 
ressources.

Défis relatifs à l'achèvement du processus de transition - Même si une structure organi-
sationnelle de transition est en place pour assurer la continuité des services frontaliers, 
l'ASFC est confrontée à de nombreux défis en ce qui concerne l'achèvement de sa transition 
vers une agence de services frontaliers pleinement intégrée. 

L'ASFC doit créer une nouvelle fonction des services organisationnels de a à z. Par exemple, l'Agence 
est en train de mettre sur pied son propre système d'établissement de rapports et de comptabilité au 
moyen d'une entente sur les niveaux de service avec l'ARC. Cette entente représente un important coût 
imprévu et permanent. En ce qui concerne les défis touchant les niveaux de ressources, il sera impor-
tant que l'Agence possède une bonne capacité de gestion des ressources et établisse de bons systèmes 
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Notre capacité de 

réagir repose en 

grande partie sur 
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d'obtenir, de gérer 

et de partager des 

renseignements 

fiables et de leur 

donner suite
d'information sur les finances et le rendement afin de gérer les pressions financières et de préparer une 
analyse de rentabilisation pour la réaffectation de fonds ou l'augmentation du financement, selon les 
besoins. 

Nous devons déposer un projet de loi, élaborer une structure de régie permanente, un 
régime de planification, une image de marque intégrée et des systèmes automatisés pour les 
finances, la gestion et la technologie de l'information ainsi que les ressources humaines. Au 
cours de cette dernière, il sera important de faciliter la gestion du changement et de tenir 
des consultations à ce sujet à tous les niveaux afin d'accroître l'efficacité organisationnelle. Il 
est essentiel de terminer l'instauration de la nouvelle agence le plus rapidement possible 
afin de conserver la confiance de nos employés, des intervenants et des clients. 

Risques relatifs aux RH et au soutien offert aux employés - Le dévouement de notre 
personnel est essentiel au succès de l'ASFC. L'Agence doit s'assurer que ses employés ont les 
outils, la formation, le milieu de travail, les directives, l'information et le soutien dont ils ont 
besoin pour comprendre et assumer leurs responsabilités et offrir des services de qualité.   

Toute transition organisationnelle comporte des risques au niveau des RH. Nous devrons 
nous prémunir contre la lassitude face au changement et les surcharges de travail sinon 
l'Agence aura de la difficulté à attirer, motiver et conserver du personnel. Les employés de 
l'ASFC qui proviennent de l'ADRC et de l'ACIA devront être réintégrés dans la fonction 
publique, dont l'employeur est le Conseil du Trésor,  et il nous faudra régler les questions 
touchant l'intégration des employés des trois organismes d'origine qui ont une classification 
particulière. 

Les anciens employés de l'ACIA et de CIC sont moins nombreux que les anciens employés 
de l'ADRC (douanes). Nous devons leur faire sentir qu'ils font partie de l'ASFC au même titre 
que les employés des douanes. Si nous n'arrivons pas à appuyer et à encourager tous les 
employés au cours de la période de transition, leur confiance risque de s'effriter. En outre, 
une majorité d'employés de l'ASFC n'ont pas de convention collective. Nous devrons 
travailler en étroite collaboration avec le SCT afin de négocier et de mettre en œuvre des 
conventions collectives pour tous les employés de l'ASFC.  

En plus des risques associés à la transition s'ajoutent des défis d'ordre général. Ceux ci 
comprennent le besoin de maintenir un effectif bien informé et qualifié, de nous préparer à 
remplacer les employés qui prennent leur retraite et de nous diriger vers un effectif pleine-
ment représentatif de la diversité ethnoculturelle grandissante de la population canadienne 
que nous servons. 

Défis relatifs au renforcement de la capacité opérationnelle - Notre capacité de réagir 
promptement et efficacement à la fluctuation des niveaux de risque repose en grande partie 
sur notre capacité d'obtenir, de gérer et de partager des renseignements fiables et de leur 
donner suite. L'efficacité et la réactivité de nos opérations seront compromises si nous ne 
pouvons pas obtenir de l'information, si nous recevons la mauvaise information ou si nous 
ne recevons pas l'information en temps opportun. La réputation de l'Agence en tant qu'orga-
nisation qui protège les Canadiens et leurs renseignements personnels grâce à la façon dont 
elle traite et utilise l'information pourrait aussi en souffrir.

L'ASFC a été créée dans le cadre du portefeuille de SPPC afin que nous soyons en meilleure position 
pour travailler avec nos partenaires, accéder à de meilleurs renseignements en plus grande quantité et 
améliorer notre capacité de réagir rapidement et efficacement face aux risques. Il sera important de 
démontrer à nos partenaires et aux citoyens du Canada que nous sommes résolus à respecter les droits 
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en matière de protection des renseignements personnels et que l'information que nous utilisons joue un 
rôle primordial pour ce qui est d'accélérer le passage des voyageurs et des expéditions légitimes, 
d'améliorer la sécurité du Canada et de protéger les Canadiens. À l'avenir, nous devrons aussi jouer un 
rôle central dans l'élaboration des nouvelles normes et lignes directrices sur l'intégrité et l'authentifica-
tion des documents afin de nous assurer qu'elles sont compatibles avec nos systèmes, ce qui permettrait 
à nos services de devenir de plus en plus innovateurs et efficaces.  

Risques relatifs à l'efficacité de nos partenariats et à l'accélération de l'interopérabilité - Les 
renseignements peuvent être échangés en temps opportun et de façon approriée seulement si nous 
entretenons des relations étroites avec nos partenaires appuyées par des systèmes interopérables, ce qui 
rend la force de ces relations vitale pour le succès de nos opérations. L'ASFC a besoin d'entretenir une 
excellente collaboration avec ses partenaires de SPPC et d'autres ministères pour accélérer l'interopéra-
bilité et obtenir de l'information. Nous comptons sur les entreprises et les gouvernements étrangers 
pour qu'ils deviennent nos partenaires. Dans le premier cas, il s'agit de partenaires en matière d'observa-
tion et de protection et dans le second, des partenaires qui échangent des renseignements et partagent 
leur expertise sur la gestion de la frontière. Nous travaillons en étroite collaboration avec nos homolo-
gues américains à des projets communs tels que la Déclaration sur la frontière intelligente et la Stratégie 
des frontières multiples.

Si nous ne gérons pas bien ces relations, nous nous exposons à un risque de taille. Par exemple, nous 
devons continuer de démontrer à nos partenaires américains que nous prenons la sécurité de la fron-
tière au sérieux, sinon les mesures qu'ils pourraient prendre afin de restreindre l'accès à leur frontière 
pourraient avoir une grave incidence sur notre économie. Notre défi consiste à optimiser les avantages 
pour tous les partenaires qui vont de la fusion des organismes d'origine à la création de l'ASFC, ce qui 
consiste aussi à améliorer l'accès des partenaires aux bons renseignements au bon moment. 

Défis relatifs à la contribution au programme du gouvernement - L'ASFC est responable de 
services essentiels et bien en vue. Toute lacune au niveau de notre rendement pourrait avoir une inci-
dence négative sur la façon dont le public perçoit l'engagement pris par le gouvernement de développer 
une économie adaptée au 21e siècle et de consolider la place du Canada dans le monde. En outre, il sera 
essentiel de continuer à miser sur le succès de l'Accord sur la frontière commune avec les États Unis. Le 
gouvernement du Canada s'est aussi fermement engagé à améliorer l'efficacité des opérations et la pres-
tation des services aux Canadiens. Nous devons adopter une approche équilibrée afin que l'accent mis 
sur la sécurité ne compromette pas la mise en œuvre des innovations en matière de service qui facilitent 
les échanges et les voyages légitimes et vice versa.

Stratégies à l'appui des priorités

La section suivante décrit en détail les diverses stratégies et initiatives que l'ASFC prévoit mener à bien 
à l'appui de ses objectifs dans chacun des six secteurs prioritaires.

Les risques auxquels est confrontée l'ASFC durant cette année d'existence correspondent aux 
défis particuliers que présente la création de toute organisation. La manière dont nous ferons 
face à ces risques est à l'image de la manière dont nous menons nos activités et dont nous nous 
positionnons pour tirer parti des possibilités qui s'offriront à nous.
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l'innovation et 

l'amélioration du 

service
Priorité un - Veiller à la continuité des opérations 

Nous prévoyons mettre l'accent dans ce secteur prioritaire sur le maintien de l'intégrité des 
services à la frontière malgré les défis de la transition. Nous poursuivrons le travail des orga-
nismes d'origine afin de surveiller les délais d'attente à la frontière et de veiller à ce qu'ils 
soient raisonnables. Nous continuerons de participer aux organisations mondiales et de 
mettre en place des règles du jeu équitables pour les négociants, d'améliorer la sécurité des 
conteneurs, tout en facilitant la mainlevée des expéditions commerciales, et de renforcer 
l'observation de la législation frontalière.

Les données sur les délais d'attente à la frontière sont utilisées par un certain nombre de 
ministères pour évaluer l'incidence de restrictions commerciales, de nouvelles initiatives, 
d'alertes américaines et de questions liées à l'infrastructure et aux ressources sur le débit de 
circulation à la frontière. Il est prévu que l'ASFC respectera la norme de service pour ce qui 
est du délai d'attente de 10 minutes, du lundi au jeudi, et de 20 minutes, du vendredi au 
dimanche, dans les grands bureaux d'entrée à la frontière terrestre. L'information sur les 
délais d'attente à la frontière est affichée dans la page Web de l'ASFC et mise à jour toutes 
les heures. La saisie en temps opportun de ces données a été intégrée aux exigences rela-
tives à la responsabilisation des gestionnaires des bureaux locaux. Nous travaillons avec nos 
homologues américains à des projets conjoints, dont ceux s'inscrivant dans le Plan d'action 
pour la frontière intelligente, afin de mettre en œuvre une approche bilatérale de la mesure 
et du signalement des délais d'attente pour le trafic commercial et non commercial à la fron-
tière terrestre et d'établir des normes de rendement en vue d'exercer nos activités dans des 
conditions usuelles d'alerte de sécurité. De plus, nous tâchons d'élaborer et de mettre en 
œuvre des normes de service intégrées pour les opérations de l'ASFC, dans la mesure du 
possible. Nous voulons aussi connaître l'opinion des clients et des intervenants afin de nous 
assurer que nous faisons ce qu'il faut pour répondre à leurs besoins. La communication 
ouverte et la rétroaction sont essentielles à notre capacité de respecter nos engagements 
permanents envers l'innovation et l'amélioration du service. Nous aurons davantage recours 
à des sondages et à d'autres mécanismes de rétroaction afin de veiller à ce que nous rece-
vions la rétroaction et y donnions suite.

Le Système de soutien de la mainlevée accélérée des expéditions commerciales 
(SSMAEC) permet aux importateurs de transmettre l'information dans un format électronique 
en vue de la mainlevée partout au Canada. Grâce au SSMAEC, les courtiers ne sont plus 
tenus d'être présents dans chaque bureau de mainlevée et la mainlevée des marchandises à 
faible risque peut être accordée sans l'intervention d'un inspecteur des douanes. L'ASFC 
continuera de mettre en œuvre l'initiative sur la disponibilité du service, qui vise à limiter les 
pannes prévues et imprévues du SSMAEC.

Le Plan d'amélioration de l'observation constitue une approche intégrée exhaustive de la gestion de 
l'observation qui a été élaborée avec les autres ministères partenaires. Il a pour but de faire valoir 
l'observation des règles et des règlements qu'applique l'Agence en s'assurant qu'un plus grand nombre 
de négociants et de voyageurs légitimes savent d'avance ce qu'ils doivent faire. Le plan établit des buts 
et des priorités tous les ans et mesure l'observation globale, ce qui permet à l'ASFC de concentrer ses 
ressources sur des secteurs à risque élevé ou des cas d'inobservation présumés.

Objectif : Maintenir les niveaux de service et respecter le calendrier de mise en œuvre 
des initiatives lancées par nos organismes d'origine.
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Première déclarations - Rapport inaugural sur les plans et les priorités
Les priorités permanentes en matière d'observation à la frontière sont l'identification et 
l'interception des terroristes et des marchandises liées au terrorisme, les produits de la crimi-
nalité, les drogues illicites, la contrebande, les exportations stratégiques, les déchets dange-
reux, la propriété intellectuelle et le commerce. Les efforts déployés après la mainlevée 
mettront l'accent sur les priorités qui se répètent, notamment les textiles, l'acier, les chaus-
sures et les marchandises sous-évaluées ou subventionnées, et sur les priorités nouvelles, 
telles que le bois d'œuvre et certains produits laitiers. Nous continuons de recueillir des 
données sur le rendement afin de valider les délais standard que nous avons établis récem-
ment.

Sur la scène internationale, l'ASFC collabore avec l'Organisation mondiale des douanes, 
l'Organisation mondiale du commerce et la Coopération économique de la zone Asie-Paci-
fique à l'établissement et à la promotion des règles, des procédures et des mesures interna-
tionales, qui créent une certitude, une constance, une transparence et une équité dans les 
échanges commerciaux internationaux. L'ASFC appuie également les autres ministères dans 
la négociation et la mise en œuvre d'accords commerciaux internationaux et d'autres 
conventions. Nous faisons actuellement partie de l'équipe de négociation canadienne des 
accords commerciaux avec Singapour, le Groupe des quatre de l'Amérique centrale et la 
Zone de libre-échange des Amériques. Nous participons aussi à la Conférence des quatre 
nations, à la Conférence des services de renseignements sur l'immigration des pays riverains 
du Pacifique (CSRIP), à la Conférence sur la fraude en matière d'immigration, aux Inter-
Governmental Consultations on Asylum, Refugees and Migration Policies in Europe, North 
America and Australia, au Groupe de Lyon du G8, à la Conférence régionale sur les migra-
tions et au Groupe de travail des responsables du contrôle de l'Association du transport 
aérien international.  Dans le cadre de nos activités internationales, nous continuerons de 
soutenir l'harmonisation et la simplification des procédures commerciales et migratoires et 
de contribuer à la réalisation des objectifs de la politique étrangère du Canada de manière 
cohérente.

L'ASFC joue aussi un rôle important dans les opérations internationales, rôle qui doit être 
maintenu. Il s'agit, entre autres, de vérifier l'origine des exportations, d'échanger des 
données et des renseignements, de mener des enquêtes sur les droits antidumping et 
compensateurs (antisubventions) et de prendre des décisions anticipées au chapitre de 
l'Accord de libre-échange nord-américain. Pour son rôle opérationnel international, qui 
s'ajoute au mandat national de l'Agence, celle-ci veille à ce que les marchandises soient 
admissibles au traitement tarifaire préférentiel conformément aux règles établies dans les 
accords de libre-échange. En 2002-2003, environ 274 vérifications de l'origine visant des 
exportateurs étrangers ont été effectuées, y compris 44 visites sur place. Le programme anti-
dumping prévoit des enquêtes et des examens, qui ont pour but de vérifier si les manufac-
tures étrangères vendent des marchandises au Canada à des prix fixés arbitrairement et ainsi 
portent atteinte aux producteurs canadiens de ces marchandises. En 2003-2004, 20 enquêtes 
et examens concernant les droits antidumping et compensateurs qui mettaient en cause 56 
pays ont été menés. 

Par ailleurs, l'ASFC met en place des règles du jeu équitables en imposant des droits antidumping et 
compensateurs, en contrôlant les marchandises de contrefaçon et en imposant des sanctions adminis-
tratives pécuniaires.
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o Au 1er avril 2004, l'ASFC avait imposé des droits sur 26 produits de 38 pays différents. 
D'habitude, entre quatre et six nouvelles enquêtes sont ouvertes tous les ans par suite de 
plaintes déposées par les producteurs canadiens. Nous continuerons d'étudier les plaintes et 
d'ouvrir des enquêtes, au besoin, afin de maintenir l'intégrité de l'économie canadienne.

o Le Régime de sanctions administratives pécuniaires (RSAP) impose des sanctions 
progressives pour des infractions douanières. En fait, il remplace les saisies et les confisca-
tions pour la plupart des infractions techniques. En avril 2003, nous avons entrepris un 
examen de six mois du RSAP afin de vérifier si celui-ci assure des règles du jeu équitables 
ou s'il doit être changé ou amélioré. Une des recommandations clés a été d'automatiser les 
processus de correction et de recours du RSAP. Cette fonctionnalité devait être intégrée au 
lancement de novembre 2004.

Le Canada travaillera avec les États-Unis à améliorer la sécurité des conteneurs de fret 
universels. Notre but est de renforcer la collaboration existante en participant à l'Initiative 
relative à la sécurité des conteneurs. Nous étudierons la possibilité de déployer des agents 
des douanes dans des ports d'outre-mer afin de surveiller les inspections des conteneurs à 
risque élevé avant qu'ils ne soient chargés sur les navires à destination de l'Amérique du 
Nord. . Compte tenu de la nature intégrée du transport des marchandises en Amérique du 
Nord, nous accroîtrons la compatibilité de nos systèmes en vue du ciblage automatisé du 
fret à risque élevé dans les ports de mer et nous établirons des protocoles régissant 
l'échange de renseignements sur ce fret. Nous collaborerons avec nos partenaires internatio-
naux à la détermination et à la mise en œuvre des nouvelles technologies, comme les 
sceaux électroniques, le système mondial de localisation et les puces d'ordinateur intégrées, 
afin de détecter si l'intégrité physique des conteneurs d'expédition, dans un port ou à bord 
d'un navire, d'un camion ou d'un train, a été violées. 

Priorité deux - Achever le processus de transition

Pour être en mesure d'aller de l'avant sans tarder à titre d'organisation intégrée, nous devons 
achever le processus de transition. À cette fin, nous devrons faire adopter des lois qui codi-
fieront notre mandat, créer un système fonctionnel de gestion des ressources humaines et 
développer une capacité en matière de gestion organisationnelle et financière. (Il est ques-
tion de nos plans pour épauler les employés à la priorité trois.)

Durant la période de planification, l'ASFC s'efforcera de développer les capacités organisa-
tionnelles en tirant parti de l'expérience et des systèmes des organismes d'origine. Il s'agira 
de faire ce qui suit :
• Confirmer et communiquer la mission, les valeurs et les résultats de l'ASFC (c.-à-d. 

les « premières déclarations »).
• Créer l'image de marque de l'ASFC et la faire connaître en améliorant le site Web et en 

modifiant les éléments de l'image de marque.
• Élaborer un système de gestion des ressources humaines

• Développer la capacité organisationnelle en matière de planification et de gestion des opérations 
et des fournisseurs pour ce qui est de l'infrastructure.

Objectif : Avoir nos lois en place, disposer de cadres et de services organisationnels 
opérationnels et posséder une base de financement confirmée.
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• Établir des liens organisationnels avec les partenaires de SPPC, les organismes 
centraux, le Commissariat aux langues officielles (COLO) et le Bureau du vérificateur 
général (BVG). 

• Élaborer une structure d'établissement de rapports et un cadre intégré de 
planification, de budgétisation et d'établissement de rapports.

• Préparer une approche de la gestion du risque, une stratégie de vérification et 
d'évaluation et un cadre pour la mesure du rendement.

• Répondre aux besoins pressants en matière de ressources de l'exercice 
• Étudier les possibilités relatives à la création d'un système de gestion de l'information 

qui permettra d'obtenir rapidement et facilement des données.  
• Élaborer un cadre de contrôle intégré.  
• Créer un cadre d'allocation des ressources axé sur les besoins de l'ASFC qui permettra 

de prévoir les dépenses et de rationaliser les processus de budgétisation et de prévision.  
• Adopter des politiques sur l'établissement et la récupération des coûts qui sont 

uniformes et se défendent, en plus d'être reliées au financement.  
• Établir des cadres, de concert avec les organismes appropriés, pour les 

approvisionnements et les biens immobiliers, les transactions financières et la sécurité et 
préparer l'ébauche des politiques et des programmes auxiliaires correspondants.

Priorité trois - Épauler les employés 

L'achèvement du processus de transition dépendra dans une large mesure de l'appui 
apporté aux employés, notamment pour l'adaptation de ceux-ci au changement. Il nous 
faudra répondre rapidement aux besoins permanents en matière de ressources humaines, 
ainsi qu'aux besoins découlant de la transition. Afin d'épauler les employés sur ces deux 
fronts, nous entreprendrons les activités suivantes :
• Nous nous efforcerons d'intégrer les cultures et les régimes des RH des trois 

organismes d'origine à une culture et à un régime des RH nouveaux de l'ASFC, en 
fonction de la nouvelle image de marque. Pour ce faire, il nous faudra établir un cadre 
intégré de stratégies, de politiques et de programmes de gestion des RH et fournir une 
orientation et un soutien fonctionnels aux opérations et aux employés. Nous 
encouragerons la discussion au sujet de l'image de marque, de la mission et des valeurs 
en vue de l'élaboration d'une culture propre à l'ASFC.

• Nous continuerons de peaufiner et de mettre en œuvre la structure organisationnelle 
de l'ASFC, afin de nous assurer qu'elle englobe les trois organismes d'origine et maximise 
les synergies à tous les paliers de l'organisation. Nous évaluerons les besoins en matière 
de formation et élaborerons et mettrons en œuvre des programmes de formation qui 
appuieront les employés dans l'exercice de leurs nouvelles fonctions. 

Objectif : Avoir intégré les employés dans un seul régime des RH avec une seule 
culture organisationnelle, avoir fait des progrès dans la réintégration du personnel 
des douanes et de l'Agence canadienne d'inspection des aliments au sein de la 
fonction publique (avec les ex-employés de Citoyenneté et Immigration Canada) et 
avoir des relations positives avec nos employés et les syndicats.
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• ASFC collaborera avec le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) et l'Agence de gestion des 
ressources humaines de la fonction publique du Canada à la reintégration des ex-employés de 
l'ADRC et de l'ACIA au sein de la fonction publique et à la création d'un régime des RH de 
l'ASFC. Le passage du statut d'employeur distinct (Douanes et Agence canadienne d'inspection des 
aliments) au cadre du Conseil du Trésor présente de nombreux défis, notamment des taux salariaux 
et des groupes professionnels différents. Pour résoudre ces questions considérables, l'ASFC et 
l'Agence de gestion des ressources humaines de la fonction publique du Canada ont lancé une 
réforme de la classification afin de créer un groupe professionnel Border/Frontière, ce qui devrait 
permettre de régler nombre des questions de classification concernant les organismes d'origine 
auxquelles l'ASFC fait face.

• En plus de gérer les relations avec les syndicats pour ces questions, nous devrons collaborer 
étroitement avec le SCT à la négociation et à la mise en œuvre des conventions collectives pour 
tous les employés de l'ASFC, y compris ceux qui étaient visés par des conventions collectives 
d'employeur distinct et qui avaient des conditions d'emploi différentes.

• En consultation avec le Comité de la santé et de la sécurité au travail, l'ASFC donnera suite aux 
recommandations de l'analyse du risque professionnel formulées par suite des études qui ont 
été menées sur les emplois de l'inspecteur des douanes, de l'enquêteur et de l'agent régional du 
renseignement. L'ASFC demandera un financement par reconduction du SCT afin de mettre en 
œuvre les recommandations qui restent avant la fin de 2005-2006. 

• L'ASFC continuera de soutenir les priorités relatives aux RH du gouvernement, comme 
l'équité en matière d'emploi, les langues officielles, les processus de gestion du rendement, les 
valeurs et l'éthique et la modernisation des RH.

• Afin de réagir aux départs à la retraite continus et aux exigences professionnelles 
changeantes, l'ASFC élaborera et mettra en place un programme de recrutement adapté à ses 
besoins.

Priorité quatre - Renforcer la réactivité et l'adaptabilité 

Pour bien protéger le Canada, nous devons pouvoir gérer rapidement et efficacement les menaces 
changeantes. Pour ce faire, il nous faut réagir aux menaces dès que possible, notamment en contrôlant 
et en traitant les voyageurs et les expéditions commerciales avant qu'ils n'arrivent en Amérique du 
Nord. Il faut pouvoir accéder en temps opportun à des données et à des renseignements fiables et avoir 
en place des systèmes qui permettent de donner suite à cette information. Nous avons aussi besoin 
d'outils forts, comme les processus de détention et de renvoi, ainsi que des plans d'urgence, afin de 
réagir aux menaces rapidement et efficacement.

Les questions de migration, de commerce et de sécurité vont au-delà des frontières nationales. C'est 
pourquoi l'approche que nous avons adoptée pour protéger les Canadiens se fonde sur le concept des 
frontières multiples, plutôt que sur notre frontière géopolitique uniquement. Si nous devions 
composer avec toutes les tensions et tous les risques dont nous sommes responsables à la frontière 
physique seulement, notre infrastructure, nos ressources et notre capacité d'offrir un service efficace et 
adapté seraient vite dépassées.

L'adoption de la Stratégie des frontières multiples à la fin des années 1990 a modifié le concept de la « 
frontière » : il ne s'agit plus de se concentrer sur les bureaux d'entrée uniquement, mais aussi sur les 
premières étapes du continuum des déplacements et des approvisionnements, ainsi que sur les pays 
sources. Cette approche de la frontière multicouche met l'accent sur l'inspection et l'interception à tous 
les points du continuum des déplacements et des approvisionnements. Elle vise à empêcher que les 
personnes ou les marchandises inadmissibles et peut-être dangereuses n'atteignent l'Amérique du Nord. 
La Stratégie des frontières multiples s'appuie sur un cadre de gestion du risque qui prévoit une série 

Objectif : Intercepter efficacement les personnes et les marchandises inadmissibles 
avant qu'elles n'atteignent la frontière et intervenir en cas de menaces à la frontière.
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d'initiatives conjointes en vue de l'amélioration de la sécurité à la frontière. L'ASFC continuera de colla-
borer étroitement avec les É.-U. et les autres partenaires au renforcement de la gestion des 
services frontaliers conformément au modèle des frontières multiples.

Par ailleurs, nous continuerons de mettre en œuvre des initiatives pour l'intégrité des 
documents qui se fonderont sur le renseignement et nous déploierons des bases de 
données antifraude pour les analyses du renseignement. L'ASFC travaillera avec les parte-
naires à améliorer les processus de conception et de délivrance des documents de voyage et 
des preuves de statut, ainsi que les processus de validation de l'identité des voyageurs aux 
bureaux d'entrée. Enfin, elle se penchera sur l'utilisation de la biométrie dans les systèmes 
des douanes et de l'immigration.

Afin de repousser les frontières, le Canada a déployé 45 agents d'intégrité des mouvements migra-
toires dans 39 emplacements internationaux stratégiques. Ces agents travaillent et échangent des rensei-
gnements avec les lignes aériennes et les autorités locales. Leur but ultime est d'intercepter les migrants 
illégaux qui se dirigent vers l'Amérique du Nord. Il y a eu une hausse soutenue du nombre de voyageurs 
interceptés qui ne possédaient pas les documents appropriés et qui essayaient d'entrer au Canada. En 
maintenant un flux régulier de renseignements, nous pouvons améliorer l'intégrité de notre programme 
d'immigration et nous prévoyons un taux d'interception encore plus élevé en 2004. L'ASFC continuera 
en outre de collaborer étroitement avec les partenaires nationaux et internationaux afin de pleinement 
mettre en œuvre les protocoles des Nations Unies contre l'introduction clandestine de migrants et le 
trafic de personnes. Elle espère ainsi encourager d'autres États à le faire.

De plus, en ce qui concerne les échanges commerciaux, nous continuerons de repousser les 
frontières en exigeant, de partenaires commerciaux clés, des données électroniques avant 
l'arrivée, en ayant recours au ciblage et à l'analyse automatisés et en effectuant des examens 
au premier point d'intervention opérationnelle, y compris à l'étranger.

L'ASFC possède un programme des enquêtes des douanes pour les cas présumés d'évite-
ment des droits, de contrebande et de fraude et les autres infractions. Les enquêtes font 
partie intégrante de l'exécution des douanes et sont essentielles à la mise en place de règles 
du jeu équitables pour tous les Canadiens et toutes les entreprises canadiennes, ainsi qu'à la 
protection des Canadiens contre l'importation de marchandises prohibées, réglementées ou 
dangereuses. Le mandat du programme est d'enquêter sur les cas présumés d'inobservation 
et de poursuivre en justice et de rendre public chaque cas où des preuves suffisantes sont 
obtenues pour une condamnation.

La promotion du renseignement a constitué une priorité clé du gouvernement dans le 
cadre du programme de sécurité publique et d'antiterrorisme et le demeurera conformément 
à la Politique de sécurité nationale. Pour l'ASFC, le renseignement est essentiel à la capacité 
de réagir efficacement aux menaces. L'ASFC entend donc améliorer la formation sur le 
renseignement et la capacité de recherche de l'information, faire valoir l'échange de rensei-
gnements et la qualité des données et améliorer la communication à l'intérieur et à l'extérieur du réseau 
du renseignement. Elle collaborera étroitement avec les partenaires de la sécurité et du renseignement 
afin de s'assurer que le renseignement tactique et stratégique est communiqué aux opérations des 
bureaux locaux de l'ASFC au Canada et à l'étranger. Elle encouragera également l'établissement de 
rapports standard par les bureaux locaux sur les cas individuels. Enfin, de concert avec les partenaires, 
nous examinerons les occasions offertes par l'interopérabilité afin d'améliorer l'échange de renseigne-
ments. Ces travaux sont traités de façon approfondie à la priorité cinq.
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L'ASFC s'efforcera 
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La détention est un outil clé dans le contrôle du mouvement des personnes qui sont au 
Canada illégalement, en particulier celles qui constituent une menace pour les Canadiens. La 
Loi sur l'immigration et la protection des réfugiés donne à l'ASFC un pouvoir renforcé en 
matière d'arrestation et de détention des criminels et des personnes jugées constituer un 
risque pour la sécurité, ainsi que celles sans pièces d'identité appropriées. L'ASFC possède 
trois installations de détention, soit à Laval, à Toronto et à l'aéroport international de 
Vancouver, pour les détentions à faible risque de courte durée. Elle a également recours à 
des installations provinciales là où il n'y a pas d'installations de l'Agence, et dans les cas où 
la personne a été identifiée comme étant un détenu à risque élevé. Durant la période de 
planification, l'ASFC s'efforcera encore d'accroître l'efficience et le coût-efficacité de sa stra-
tégie de détention. Par exemple, elle achèvera et mettra en œuvre de nouvelles lignes direc-
trices opérationnelles et mesures du rendement qui viseront à assurer l'uniformité de la 
prestation des programmes à l'échelle du pays.  

L'ouverture d'une enquête sur les infractions dans le domaine de l'immigration et le renvoi 
sans tarder des personnes qui n'ont pas le droit de demeurer au Canada, en particulier les 
criminels étrangers, les criminels de guerre, les personnes reconnues coupables de crimes 
contre l'humanité et celles qui présentent de graves risques pour la sécurité, sont essentiels 
au maintien de l'intégrité du programme d'immigration. L'ASFC travaille à réduire l'accumu-
lation des cas de personnes qui sont visées par une mesure de renvoi et qui sont toujours au 
Canada. Il importe de noter que la plupart des personnes visées par une mesure de renvoi 
ne sont pas des criminels. De plus, il est possible que les demandeurs du statut de réfugié 
déboutés aient quitté le pays sans que nous le sachions, étant donné que le Canada ne 
possède pas de contrôles à la sortie. 

Un groupe de travail interministériel, composé de représentants de Citoyenneté et Immigra-
tion Canada, de l'ASFC, du ministère de la Justice et de la Commission de l'immigration et 
du statut de réfugié, prépare des propositions de politique afin d'améliorer l'efficience et 
l'efficacité du processus de détermination du statut de réfugié, y compris le renvoi en temps 
opportun des demandeurs déboutés. L'adoption de ces propositions permettra d'améliorer 
notre capacité de résoudre la question des arrivées non documentées, sans cesser de 
respecter les droits de la personne.

Afin d'améliorer la capacité de l'ASFC d'enquêter sur les personnes visées par des mandats 
de l'immigration qui sont susceptibles de constituer une menace à la sécurité publique, et de 
renvoyer ces personnes, CIC et la GRC ont mis sur pied des équipes intégrées d'exécution 
de la loi sur l'immigration à Toronto, à Montréal et à Vancouver. En 2004-2005, l'ASFC conti-
nuera de travailler avec la GRC à déterminer les mesures du rendement qui permettront 
d'évaluer cette initiative.

Afin d'accroître le coût-efficacité et l'efficience, l'Agence continuera de collaborer avec le gouverne-
ment américain à l'utilisation de vols nolisés conjoints pour le renvoi des personnes susceptibles de 
présenter un risque pour la sécurité sur les vols réguliers.
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La création du portefeuille de SPPC et la diffusion de la Politique de sécurité nationale permettent de 
concentrer l'attention sur la gestion des urgences. Bien que l'ASFC ne soit pas un ministère directeur 
dans le cadre d'un plan d'urgence fédéral, il est prévu qu'elle jouera un rôle auxiliaire essentiel dans de 
nombreux plans d'urgence. En cas de crises influant sur ses opérations, l'ASFC devra avoir des liens de 
communication solides avec les organisations directrices. Elle continuera donc de travailler étroitement 
avec les autres ministères, en particulier Santé Canada, l'Agence canadienne d'inspection des aliments et 
Citoyenneté et Immigration Canada, afin d'assurer une approche coordonnée de la sécurité de la gestion 
des services frontaliers.

Par exemple, le Centre des opérations d'urgence (COU) a été mis sur pied à l'ASFC. Il a pour 
but, entre autres, de gérer l'intervention de l'Agence en cas d'urgence liée aux armes chimi-
ques, biologiques, radiologiques, nucléaires ou explosives (ACBRNE).

Les agents de l'ASFC sont formés à la reconnaissance des menaces liées aux ACBRNE et 
peuvent donc y réagir comme il se doit. L'ASFC a acheté onze unités mobiles du Système 
d'inspection des véhicules et du fret (VACIS) afin de détecter toute menace liée aux ACBRNE 
dans le fret.

Le risque d'un incident lié aux ACBRNE dans nos ports est faible. Par contre, la conséquence 
d'un tel incident serait très grave. Nos ports ne sont pas considérés comme étant une cible 
première, mais il est reconnu qu'on pourrait essayer de faire passer une ACBRNE par un de 
nos ports pour atteindre une cible ailleurs en Amérique du Nord. Nous étudions actuelle-
ment trois types d'équipement de détection des radiations et nous prévoyons mettre un de 
ces systèmes en place dans les ports de mer durant la période de planification. En outre, la 
Direction des travaux scientifiques et de laboratoire de l'Agence a reçu un financement pour 
effectuer des recherches sur l'équipement de détection d'armes chimiques, biologiques et 
explosives.

Programme sur les crimes de guerrea

L’ASFC adopte une approche à trois voltes pour composer avec les auteurs de crimes de guerre 
contemporains: empêcher que les criminels de guerre présumés n’atteignent le Canada en leur 
refusant l’entrée; exclure ces personnes du processus de détermination du statut de réfugié au 
Canada; renvoyer les criminels de guerre qui sont déjà entrés au Canada au moyen du processus 
d’enquête sur l’admissibilité de l’immigration.

Le programme sur les crimes de guerre contemporains est géré conjointement par les unités des 
crimes de guerre de la GRC et de la justice et par l’unité des crimes de guerre contemporains 
l’ASFC. L’AFSC travaillera avec les partenaires gouvernementaux à assurer une base financement 
stable afin de veiller à des crimes contre l’humanité ne puissent pas se dérober à la justice. Par 
ailleurs, nous aiderons nos partenaires à préparer un rapport annuel du programme sur les crimes 
de guerre.

a  Le 6e rapport annuel sur les crimes de guerre de 2002-2003 est disponible à www.canada.justice.gc.ca
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Le Centre national 

d'évaluation des 

risques est ouvert 

24 heures sur 24, 7 

jours sur 7, depuis 

janvier 2004
Priorité cinq - Accélérer l'interopérabilité

Les systèmes qui nous permettent d'échanger des renseignements avec nos partenaires sont 
essentiels à l'efficacité de nos opérations. Au fur et à mesure que la technologie évolue, 
nous pouvons utiliser des outils plus sophistiqués pour l'échange de renseignements. Afin 
de nous assurer que cette technologie appuie notre efficacité opérationnelle, nous devons 
collaborer étroitement avec les partenaires à l'élaboration de solutions informatiques qui 
sont compatibles et qui peuvent « communiquer entre elles », élément de base de « l'interopérabilité ». 
L'interopérabilité fait aussi partie de la Politique de sécurité nationale. Nous entendons donc accélérer 
l'interopérabilité en améliorant la qualité, la gestion et la diffusion des données et en concluant des 
ententes avec les partenaires sur l'échange de renseignements.

L'ASFC poursuivra, de concert avec CIC, l'amélioration de la qualité des données dans le 
Système national de gestion des cas (SNGC) en créant et en maintenant un programme de 
gestion des données afin d'assurer une qualité de données supérieure. Le SNGC constitue 
un outil clé dans la gestion efficace du programme national d'exécution de la loi, car il 
permet un suivi et une gestion améliorés des cas d'exécution de la loi sur l'immigration. 
Nous collaborerons en outre avec CIC à la promotion du Système mondial de gestion des 
cas, qui regroupe les fonctions de vérification et d'établissement de rapports sur la gestion 
des cas électronique.

L'ASFC a mis sur pied le Centre national d'évaluation des risques pour améliorer l'échange 
de renseignements avec les É.-U. au sujet de voyageurs et de fret à risque élevé se diri-
geant vers l'Amérique du Nord. Le centre a permis de renforcer la capacité des deux pays de 
détecter les voyageurs et le fret à risque élevé et de les empêcher d'atteindre un pays ou 
l'autre. Il est ouvert 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, depuis janvier 2004. Il joue le rôle d'un 
centre d'appels après les heures normales de travail, pour répondre aux demandes d'aide 
des organismes d'exécution de la loi nationaux et étrangers et du personnel régional de 
l'ASFC. 

Le Centre national d'évaluation des risques sera relié au Centre d'évaluation intégrée des 
menaces, qui a été créé conformément à la Politique de sécurité nationale. Ce dernier centre 
facilitera la mise en commun des renseignements dans une évaluation approfondie des 
menaces, à laquelle pourront accéder les personnes qui en auront besoin. Le centre comp-
tera des représentants d'un large éventail de ministères et d'organismes.

L'ASFC sera un des premiers partenaires de SPPC à établir la connexion à un outil de 
recherche intégré de la GRC, qui permettra à l'Agence d'accéder à des banques de données 
additionnelles. Ces nouvelles sources d'information aideront l'ASFC à mieux cibler les 
personnes et les marchandises à risque élevé.

Pour pouvoir échanger des renseignements, il faut les ententes appropriées. L'ASFC se 
concentrera sur la mise en œuvre des ententes déjà conclues pour l'échange de renseigne-
ments (avec les É.-U., le Royaume-Uni, les Pays-Bas, l'Australie et la Nouvelle-Zélande) et 
elle établira si elle peut négocier des ententes avec d'autres pays.  

Notre capacité de conclure et de mettre en œuvre des ententes est limitée par les règlements associés à 
la Loi sur la protection des renseignements personnels et à la Loi sur l'accès à l'information. La création de l'ASFC n'a 
pas entraîné la désignation automatique de ses unités du renseignement, de la répression et de l'exécu-

Objectif : Avoir élaboré et mis en œuvre des protocoles et des systèmes 
interopérables pour l'échange de renseignements avec nos partenaires de SPPC.
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tion comme organismes d'enquête aux termes de ces lois. Sans cette désignation, il pourra être difficile 
de recevoir et de protéger l'information recueillie par les partenaires de l'exécution de la loi et du rensei-
gnement du gouvernement fédéral. Au cours de la période de planification, nous devrons travailler 
étroitement avec le ministère de la Justice à résoudre cette question.

Priorité six - Contribuer au programme du gouvernement
G

Dans la Politique de sécurité nationale, le gouvernement expose le besoin de continuer de 
créer une frontière du 21e siècle qui démontre au monde que la sécurité et la prospérité 
peuvent être assurées simultanément et efficacement. Les stratégies du gouvernement à 
l'appui de cet objectif comprennent l'achèvement du Plan d'action pour la frontière intelli-
gente, l'élaboration d'un programme de la frontière intelligente de prochaine génération 
avec les États-Unis et le Mexique et la promotion des principes de la frontière intelligente 
dans le monde.

En décembre 2001, le Canada et les É-U. ont signé le Plan d'action pour la frontière intelli-
gente, qui comptait les quatre piliers suivants : la circulation sécuritaire des personnes; la 
circulation sécuritaire des biens; la sécurité des infrastructures; la coordination et la mise en 
commun de l'information en vue d'atteindre ces objectifs. L'approche que nous avons 
adoptée pour atteindre ces objectifs se fonde sur les principes de la gestion du risque 
énoncés dans le Plan d'action des douanes, soit l'autocotisation, l'information préalable et la 
préautorisation, afin de renforcer la sécurité à la frontière et de rationaliser le mouvement 
des marchandises et des voyageurs. À ce jour, nous avons réalisé des progrès considérables 
avec les É.-U. à l'égard des initiatives conjointes du Plan d'action en 32 points. L'ASFC est 
l'organisme directeur dans le cadre de 11 des initiatives concernant la frontière intelligente et 
elle participe aux initiatives dont sont responsables les autres partenaires du gouvernement 
du Canada. 

La circulation sécuritaire des biens :

Nous allons de l'avant avec la collecte de l'information préalable sur les expéditions 
commerciales. Au début de 2004-2005, nous avons mis en œuvre de nouveaux 
règlements qui exigent la déclaration du fret conteneurisé à destination du Canada 24 
heures avant le chargement du fret dans le port étranger. L'élaboration de l'outil de 
ciblage canadien pour la détection des expéditions à risque élevé prendra fin en 
septembre 2004. Les travaux sont en cours en vue de la mise en œuvre des exigences 
relatives à la déclaration préalable du fret dans les modes d'expédition aérien, 
ferroviaire et routier d'ici 2005. 

Le programme des expéditions rapides et sécuritaires (EXPRES) est un processus commercial 
harmonisé offert aux importateurs, aux transporteurs et aux chauffeurs inscrits préautorisés. 
Les expéditions des entreprises autorisées qui sont transportées par des transporteurs auto-
risés faisant appel à des chauffeurs inscrits sont dédouanées au Canada ou aux États-Unis de 
façon plus rapide et sécuritaire. EXPRES est actuellement disponible dans 12 postes fronta-
liers à volume élevé. L'ASFC prévoit mettre en place EXPRES dans tous les grands postes frontaliers 
du secteur commercial d'ici la fin de 2004. À l'avenir, elle mettra l'accent sur le marketing du 

Objectif : Démontrer que nous avons les bases pour miser pleinement sur le 
potentiel d'une prestation de services intégrés à la frontière au profit de l'économie 
canadienne et de la place du Canada dans le monde.
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d'ici la fin de 2004
programme EXPRES afin de faire augmenter le nombre de participants. Par ailleurs, les discussions se 
poursuivront en vue de la création d'autres voies réservées à EXPRES (telles que la voie ouverte en 
janvier 2004 au pont Bluewater de Sarnia) dans 5 autres postes frontaliers clés. 

Le Canada et les É.-U. étudient différentes approches afin d'exécuter les activités d'inspec-
tion des douanes et de l'immigration ailleurs qu'à la frontière et, ainsi, d'y réduire l'engorge-
ment, dans la mesure du possible. Toutefois, étant donné que ces approches exigeraient 
que des agents d'un pays puissent exercer leurs pouvoirs sur le territoire de l'autre, il existe 
des questions légales considérables et complexes à résoudre en ce qui a trait à la Charte 
canadienne des droits, à la Déclaration des droits des États-Unis et aux lois d'autres pays. 
L'analyse des solutions possibles se poursuit.

L'ASFC et le département de la Sécurité intérieure continuent de collaborer avec les parte-
naires de l'industrie en vue de l'amélioration de la sécurité et de la facilitation de la circula-
tion des biens par rail. Le 2 avril 2003, le Canada et les États-Unis ont signé une déclaration 
de principes avec le Canadien National (CN) et le Canadien Pacifique (CP) qui confirme les 
rôles et les responsabilités de chacun. En février 2004, l'ASFC et le Service des douanes et de 
la protection des frontières des É.-U. (SDPF) ont signé un document de protocole qui 
expose les conditions dans lesquelles l'ASFC entreprendra des examens pour le compte du 
SDPF. La déclaration de principes de 2003 prévoit un cadre pour l'installation de 9 points 
d'examen du Système d'inspection des véhicules et du fret (VACIS) dans le mode ferroviaire 
(7 aux É.-U. et 2 au Canada) pour le fret à destination des É.-U.

La circulation sécuritaire des personnes :

Le programme NEXUS, qui est mis en œuvre par les gouvernements canadien et américain, 
vise à simplifier les passages à la frontière des voyageurs à faible risque préautorisés. L'élar-
gissement du programme NEXUS Autoroutes est prévu dans les sites suivants : Coutts 
(Alberta)-Sweetgrass (Montana) en décembre 2004, si la cible minimum de 100 participants 
est atteinte, et pont Queenston, Niagara Falls (Ontario)-Niagara Falls (New York) en mars 
2005. Des plans sont en voie d'élaboration pour la mise à l'essai du concept des centres 
d'inscription en milieu urbain à Seattle, dans l'État de Washington, et à Vancouver à 
l'automne 2004. Par ailleurs, la possibilité de prolonger les heures d'ouverture des voies 
NEXUS et d'élargir le programme continue d'être étudiée. L'ASFC collabore avec le SDPF à 
un plan de concrétisation.

De concert avec les É.-U., nous travaillons à la mise en œuvre d'un programme conjoint 
NEXUS Air, qui fera l'objet d'un projet pilote à l'aéroport international de Vancouver en 
novembre 2004. Le programme aura recours à la technologie biométrique de lecture de l'iris 
(qui permet d'identifier une personne en fonction des caractéristiques uniques de son iris). 
L'ASFC travaille avec l'Administration canadienne de la sûreté du transport aérien (ACSTA) à 
trouver une façon d'accélérer le traitement des participants à NEXUS Air au moyen du 
processus de contrôle sécuritaire avant l'embarquement de l'ACSTA dans la zone de précon-
trôle des É.-U. L'ACSTA examine actuellement les vérifications des antécédents rigoureuses 
binationales de NEXUS Air afin de déterminer la faisabilité d'intégrer les participants à 
NEXUS Air à un projet pilote sur les voyageurs inscrits de l'ACSTA.

Le programme NEXUS est aussi en train d'être élargi afin d'être offert aux plaisanciers. Les participants 
à NEXUS Maritime bénéficieront de formalités douanières accélérées lorsqu'ils entreront par bateau 
privé au Canada et aux É.-U. Les deux pays prévoient lancer leu projet pilote durant la saison de naviga-
tion de plaisance de 2005.
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Le programme NEXUS est aussi en train d'être élargi afin d'être offert aux plaisanciers. Les 
participants à NEXUS Maritime bénéficieront de formalités douanières accélérées lorsqu'ils 
entreront par bateau privé au Canada et aux É.-U. Les deux pays ont pour cible la saison de 
navigation de plaisance de 2005 pour le lancement du projet pilote.

Le programme CANPASS Air permet aux voyageurs préautorisés de s'acquitter eux-mêmes 
des formalités douanières grâce à l'identification biométrique. Les participants peuvent payer 
leurs droits et taxes à l'aide d'une carte de crédit. Le programme, qui a recours à la techno-
logie biométrique de lecture de l'iris, est actuellement disponible dans les aéroports interna-
tionaux de Toronto, de Vancouver et de Halifax. L'élargissement du programme se 
poursuivra.

Le programme de l'information préalable sur les voyageurs et du dossier passager (IPV/DP) 
permet d'obtenir de l'information sur les passagers des lignes aériennes pour l'identification 
des personnes qui présentent un risque élevé et qui devraient faire l'objet d'un examen 
approfondi à leur arrivée au Canada. L'ASFC reçoit actuellement l'information préalable sur 
les voyageurs de toutes les lignes aériennes qui desservent le Canada. La mise en œuvre 
progressive de la réception du dossier passager est bien entamée. L'ASFC travaille également 
à offrir le programme dans d'autres modes de transport, à commencer par le mode maritime.

De plus, l'ASFC se penchera sur la faisabilité de la mise en œuvre d'un programme de traite-
ment préalable des passagers qui permettrait le contrôle sécuritaire de tous les voyageurs 
avant leur arrivée au Canada et elle continuera de collaborer avec le département de la 
Sécurité intérieure à la mise en place du programme U.S. VISIT.

La sécurité des infrastructures :

Un groupe de travail sur la modélisation des infrastructures frontalières a été établi. Il a pour 
but d'assurer la mise en place de liens efficaces entre les initiatives de programmes précis 
des services frontaliers du Canada et des É.-U. et les autres groupes de travail binationaux 
appropriés. Son mandat est d'examiner les propositions d'infrastructures frontalières en vue 
d'assurer l'intégration et l'interopérabilité des nouveaux systèmes mis en œuvre (p. ex. 
EXPRES et NEXUS). Le groupe supervisera également les travaux effectués dans les deux 
pays pour analyser l'engorgement à la frontière à l'aide de la technologie de simulation 
informatique afin de déterminer les problèmes et les solutions possibles.

La coordination et la mise en commun de l'information en vue d'atteindre ces objec-
tifs :

Le Canada et les États-Unis ont convenu d'échanger l'information préalable sur les voyageurs 
et le dossier passager (IPV/DP) et les avis de surveillance pour les voyageurs à risque élevé 
qui se dirigent vers l'un ou l'autre des pays. Ainsi, l'ASFC et les autres organismes d'exécu-
tion de la loi pourront évaluer l'information et décider s'ils doivent détenir ou interviewer les 
voyageurs avant leur arrivée. La mise en œuvre de cet accord commencera en 2004. À 
compter du 1er mai 2004, le montant de la pénalité pour le défaut de satisfaire à l'exigence 
de fournir l'IPV est de 3 000 $ par vol. La mise en place des pénalités pour le défaut de satis-
faire à l'exigence de fournir le DP se fera progressivement pendant l'exercice 2004-2005.

Le Canada et les É.-U. ont élargi la portée de l'information qu'ils échangent en signant l'Arrangement de 
coopération pour l'échange d'information dans le cadre d'enquêtes ayant trait à la fraude douanière en 
décembre 2001. Cette coopération a été renouvelée le 13 avril 2003, lorsque les organismes des deux 
pays ont signé une entente sur l'échange de renseignements concernant les règles d'origine de 
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l'ALENA. Durant la période de planification, nous travaillerons avec nos homologues américains à la 
rationalisation du processus d'échange de renseignements et à la détermination de nouvelles occasions 
d'échanger de l'information afin de répondre aux besoins en matière de sécurité et d'exécution de la loi.

Conformément à la Déclaration sur la frontière intelligente, le Canada et les É.-U. continue-
ront de faire valoir l'amélioration de la sécurité à la frontière. Le concept de la prochaine 
génération et de l'après-frontière intelligente s'inscrit dans une stratégie visant à 
resserrer les liens entre le Canada, les É.-U. et le Mexique. Le Canada s'est engagé à 
renforcer son régime international et à faire progresser ses relations trilatérales avec les É.-U. 
et le Mexique dans le contexte de la sécurité frontalière, tout en accélérant le mouvement 
sécuritaire des personnes et des marchandises. Ce programme permettrait d'approfondir et 
d'élargir le Plan d'action pour la frontière intelligente et d'inclure de nouveaux secteurs, 
comme la sécurité des aliments, la sécurité informatique, la santé publique, la sécurité mari-
time et la sécurité des transports. Pour le moment, le programme de travail trilatéral « de l'après-fron-
tière intelligente » devrait englober des initiatives dirigées par l'ASFC, telles que la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement, la réduction des délais d'attente à la frontière, l'échange de renseignements et 
l'amélioration de l'interopérabilité, la coopération au chapitre des renvois des détenus à risque élevé, 
l'élaboration de normes d'inscription et de sécurité et de normes techniques et biométriques pour la 
délivrance, l'authentification, la validation et le retrait de documents sécuritaires. L'ASFC jouerait égale-
ment un rôle auxiliaire dans le cadre d'autres initiatives, notamment la coordination de la politique des 
visas, les listes de surveillance des terroristes et la sûreté de l'aviation.

Enfin, grâce aux antécédents du Canada dans le domaine de la coopération internationale, 
nous avons l'occasion de contribuer à la sécurité du système international pour les échanges 
commerciaux et les déplacements en collaborant avec nos partenaires dans le monde. Par 
l'intermédiaire d'institutions comme le G8, l'Organisation mondiale des douanes, l'Organisa-
tion maritime internationale et la Coopération économique de la zone Asie-Pacifique, nous 
chercherons à rehausser les normes internationales et à mondialiser nos programmes de 
la frontière intelligente.

Nombre des activités mentionnées dans les stratégies à l'appui des priorités contribuent au 
programme de la sécurité publique et de l'antiterrorisme (SPAT). En allant de l'avant avec 
ces plans, l'ASFC mettra aussi en œuvre les recommandations découlant de l'évaluation des 
activités de CIC dans le cadre de la SPAT. Enfin, ce programme étant de nature horizontale, 
l'ASFC travaillera avec les autres partenaires gouvernementaux à maximiser l'efficacité de 
ces initiatives.
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L'organisation

Tableau 9 : L'organisation de l'ASFC

L'ASFC est composée de sept directions générales qui s'occupent de nos quatre secteurs de programme. 
Chaque direction générale est dirigée par un vice-président (VP) qui relève directement du président et 
du premier vice-président. Chaque VP d'une direction générale est responsable de certaines directions et 
divisions, qui sont elles-mêmes dirigées par des directeurs généraux et des directeurs.

Nos secteurs de programme sont interdépendants et se renforcent mutuellement. Nous avons conçu la 
structure organisationnelle de l'ASFC de façon à accélérer notre capacité de travailler en collaboration et 
avec souplesse. Cette structure maximalise notre capacité d'uniformiser les procédures, de consolider les 
activités d'appui, de maximiser les synergies et d'accroître notre efficience à créer une organisation cohé-
rente, intégrée et performante. 

Notre direction générale la plus imposante et la plus visible - le visage de l'ASFC à la frontière - est la 
Direction générale des opérations. Les Opérations sont représentées dans huit régions : l'Atlantique, le 
Québec, le Nord de l'Ontario, le Grand Toronto, Windsor/St. Clair, Fort Erie/Niagara Falls, les Prairies et le 
Pacifique. Les Directions générales de l'admissibilité et de l'exécution élaborent les programmes et les 
politiques qu'applique la Direction générale des opérations. La Direction générale de l'innovation, des 
sciences et de la technologie travaille avec ces directions générales et les Opérations afin de s'assurer que  
nous maximisons notre capacité de soutenir des opérations efficaces et efficientes au moyen d'informa-
tions scientifiques et de la technologie, et que nos programmes et nos politiques sont élaborés en consé-

Président /
premier vice-président

Alain Jolicoeur
Denis Lefebvre

Vice-présidente
Opérations

Barbara Hébert

Vice-présidente
Innovation, sciences, et 

technologie

Greta Bossenmaier

Vice-présidente
Stratégie et coordination

Mary Zamparo

Vice-président
Admissibilité

Pierre Richard

Conseiller juridique

David Dunbar

Vice-président
Fonction de Contrôle

Gerry Derouin

Vice-président
Ressources humaines

Paul Burkholder

Vice-présidente
Exécution

Claudette Deschênes
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quence. À la base de tout notre travail entourant les politiques, les programmes et les opérations se 
trouvent les fonctions stratégiques et habilitantes indispensables qui couvrent la planification, les 
ressources humaines, la fonction de contrôle et les services juridiques.

Nous avons choisi cette structure afin de favoriser des synergies internes solides entre tous les secteurs de 
programme et pour que toutes les fonctions puissent clairement rendre compte de leurs obligations.

Le diagramme ci-dessous illustre les liens de la structure des directions générales, relativement à l'applica-
tion de nos programmes.   

L'application de ces quatre programmes est le résultat des efforts communs de l'ensemble des directions 
générales. Tout ce que nous faisons est axé sur l'optimalisation et le soutien du rendement de nos 
services de première ligne où, il est important de le rappeler, notre personnel est très polyvalent. Nos 
employés passent d'un rôle à un autre afin de dispenser nos services de façon efficace et efficiente. 
Chaque programme sera lié à toutes les directions générales, certains plus que d'autres, selon les dossiers 
et le programme des transformations en cours.  

Pour obtenir de plus amples renseignements sur nos programmes, veuillez consulter la sous-section Nos 
programmes à page 16.

DIRECTIONS GÉNÉRALES PROGRAMMES

Direction générale des opérations

Direction générale de l'admissibilité  Programme de l'admissibilité

Direction générale de l'exécution Programme de l'exécution

Direction générale de l'innovation, 
des sciences et de la technologie

Programme de l'innovation, des sciences et 
de la technologie

Direction générale de la stratégie et 
de la coordination

Programme de la gestion et de l'orientation 
organisationnelles

Direction générale des ressources 
humaines

Direction générale de la fonction de 
contrôle
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Notre cadre stratégique

En définitive, notre cadre stratégique sera le lien qui unira notre mission, nos valeurs et nos priorités à ce 
que nous accomplissons dans nos divers secteurs de programme en vue de réaliser nos objectifs stratégi-
ques. Le fait de rassembler ces éléments en un seul cadre de travail renforce notre capacité de planifica-
tion et de rapport, nous permet d'être transparents et de répondre de nos résultats. Par ailleurs, notre 
cadre de travail s'appuie sur des fiches d'évaluation des attentes en matière de rendement et ce, pour 
chaque secteur de programme. Ces fiches mettent les attentes indiquées dans notre cadre stratégique en 
adéquation avec ce que nous planifions mesurer et/ou évaluer. Ainsi, nous sommes en mesure de déter-
miner les résultats atteints et les éléments où nous pourrions devoir insister davantage pour renforcer 
notre capacité d'atteindre nos résultats stratégiques.  

Tableau 10 à la page 43 décrit l'ensemble des éléments clés de notre cadre stratégique. Les fiches 
d'évaluation des attentes en matière de rendement de nos quatre secteurs de programme se trouvent à 
l’Annexe A à la page 49. Il faut noter que nous négocions toujours le transfert des ressources avec les 
organisations d'origine, et que notre budget final fait encore l'objet de discussions avec le Conseil du 
Trésor. Tous, nous continuons d'apprendre les uns des autres, et nous poursuivons notre travail avec les 
différents intervenants en vue d'établir le programme des services frontaliers intégrés. Notre cadre straté-
gique pourrait donc subir des modifications, et nous devrons faire preuve de souplesse pour atteindre les 
résultats attendus. Nous confirmerons notre cadre stratégique l'an prochain, lorsque tous les clients, parte-
naires, intervenants et employés auront été consultés, et que nous connaîtrons l'ampleur exacte de nos 
responsabilités fonctionnelles et de nos ressources financières.
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Tableau 10 :Premières déclarations au sujet de notre cadre stratégique - Cadre de planification et de 
rapport

(Insérer l'encart dépliant 11 x 17)
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Conclusion

Pour l'ASFC, il s'agit d'une année de transformation. Nous devons mener à terme le processus d'établisse-
ment des services frontaliers intégrés de l'agence, tout en continuant à offrir les services essentiels et en 
préservant les niveaux de service. Notre réussite à maintenir la continuité de nos activités sera manifeste, 
car nous nous emploierons à respecter le programme de mise en œuvre des nouvelles initiatives élabo-
rées par nos organisations d'origine. Notre transition sera achevée lorsque notre cadre et nos services 
organisationnels seront fonctionnels et que nous disposerons d'une base de financement garantie. 

En ce qui a trait aux ressources humaines, nous prévoyons aller de l'avant avec une stratégie de gestion 
du changement et entamer la mise en œuvre d'un cadre de gestion des ressources humaines unique pour 
l'ensemble de nos employés. Nous voulons faire la preuve de notre réactivité et de notre adaptabilité en 
continuant à " repousser les frontières ", et en  commençant à former et à outiller notre personnel afin 
qu'il puisse utiliser des informations nouvelles et améliorées dans l'exercice de ses fonctions. Parallèle-
ment au portfolio SPPC, nous élaborons des protocoles d'échange de renseignements qui, une fois mis en 
œuvre, pourront nous permettre d'accélérer l'interopérabilité. Lorsque nous aurons établi les bases nous 
permettant de miser pleinement sur le potentiel d'une prestation de services intégrés à la frontière, nous 
aurons pour ainsi dire réussi à contribuer au programme du gouvernement, au profit de l'économie cana-
dienne et de la place du Canada dans le monde. 

Lors de notre prochain RPP, grâce à des ressources disponibles confirmées et à des services organisation-
nels pleinement fonctionnels, nous prévoyons présenter un programme plus détaillé, étayé d'objectifs et 
de mesures en matière de rendement rigoureux. À ce moment, nous serons alors en position d'amener 
notre organisation à développer les possibilités des services frontaliers pleinement intégrés.
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Annexe A Fiches d'évaluation des attentes en matière de 
rendement

Lier les mesures aux attentes en matière de rendement énoncées dans 
les premières déclarations

Les fiches d'évaluation des attentes en matière de rendement suivantes tirent parti de notre cadre stratégique et 
l'appuient.

Les fiches d'évaluation ci-dessous énoncent, pour chaque secteur de programme, un résultat intermédiaire qui appuie 
nos résultats stratégiques. Pour chaque secteur de programme et résultat intermédiaire, les attentes clés en matière de 
rendement seront signalées avec ce que nous prévoyons mesurer et(ou) évaluer. Cela nous permettra de déterminer si 
nous parvenons à atteindre le résultat intermédiaire et où nous pourrions devoir insister davantage pour renforcer 
notre capacité d'atteindre nos résultats stratégiques.

Résultats clés Démontrés par :
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té

« La concurrentialité du Canada et le bien-être de ses citoyens sont renforcés par la gestion juste, 
équitable et souple des voyageurs et des marchandises qui entrent au Canada et qui en sortent. »

Attentes en matière de rendement :

Des niveaux élevés soutenus d'observation des 
politiques et des lois régissant les négociants et 
les voyageurs administrées par l'Agence

• En cours d'élaboration

Des règles du jeu équitables pour les voyageurs 
et les négociants

• En cours d'élaboration

Une gestion responsable de la frontière, qui 
tient compte du risque

• En cours d'élaboration

Des systèmes impartiaux et à propos pour 
traiter les plaintes et les recours, qui permettent 
d'examiner des allégations de pratiques 
commerciales déloyales et de se prononcer sur 
celles-ci 

• En cours d'élaboration

Un prestataire de service apprécié des 
partenaires réglementaires nationaux lorsqu'il 
s'agit de préserver la sécurité et la prospérité 
économique du Canada 

• En cours d'élaboration

Une contribution précieuse et influente sur la 
scène internationale, dans un contexte 
d'accessibilité et de concurrence

• En cours d'élaboration
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« La sécurité et la santé des Canadiens sont protégés grâce à une application stricte de la législation 
frontalière. »

Attentes en matière de rendement: 

Une intervention rapide et efficace dans des 
situations d'urgence menaçant la sécurité et la 
santé ayant trait aux mouvements des 
voyageurs et des marchandises à l'échelle 
internationale

• En cours d'élaboration

La collecte, l'analyse et la communication 
précises et en temps opportun des 
renseignements visant les menaces à la sécurité 
nationale et à l'intégrité des frontières du 
Canada, ce qui comprend le terrorisme, les 
crimes de guerre, le crime organisé et les 
migrations irrégulières

• En cours d'élaboration

L'efficacité avec laquelle nous " repoussons les 
frontières ", grâce au filtrage, au ciblage, à la 
répression et à la dissuasion dans le cas des 
voyageurs et des marchandises inadmissibles 
au Canada  

• En cours d'élaboration

Des enquêtes et des poursuites menées avec 
succès à l'encontre de ceux qui violent la 
législation frontalière, notamment en matière 
d'évasion fiscale, de contrebande et de fraudes 
commerciales

• En cours d'élaboration

Le renvoi exécutoire des personnes qui n'ont 
aucun droit légal de demeurer au Canada, en 
particulier celles qui présentent une menace 
pour la société canadienne

• En cours d'élaboration

Des progrès dans l'établissement de 
partenariats à l'échelle nationale et 
internationale, relativement à la protection et à 
la gestion de la frontière

• En cours d'élaboration
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ie « Maximiser la prestation de services et d'opérations à la frontière sécuritaires, accessibles et 
efficients, grâce à une intégration et à une utilisation novatrice de la technologie. »

Attentes en matière de rendement:

Des solutions technologiques abordables et 
durables permettant une gestion encore plus 
intelligente de nos frontières au profit des 
voyageurs et des négociants, et une 
interopérabilité efficace avec nos partenaires

• En cours d'élaboration

Une exploitation innovatrice et rentable de la 
technologie et de la science qui soutient les 
opérations principales et(ou) réduit le fardeau 
de l'observation

• En cours d'élaboration

Rendement maximal quant au maintien de la 
continuité des systèmes indispensables aux 
opérations, 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7

• En cours d'élaboration

Résultats clés Démontrés par :
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« Faire montre de leadership en matière de gestion et en tant qu'organisation intelligente et 
responsable. »

Attentes en matière de rendement :

La création d'une organisation vigilante, souple 
et capable de s'adapter, qui s'appuie sur des 
régimes financiers, des ressources humaines et 
une gestion du risque solides, et qui excelle 
dans la prestation de services et de soutien à 
l'interne

• En cours d'élaboration

Des structures de régie sur mesure qui assurent 
une supervision de la gestion, une orientation 
et une prise en charge efficaces des ressources 
qui nous sont confiées

• En cours d'élaboration

Un personnel dévoué qui a à cœur les valeurs 
fondamentales de l'Agence  

• En cours d'élaboration

Des opérations frontalières rentables, 
sécuritaires, accessibles et efficientes grâce à 
des activités coordonnées avec les intervenants 
qui permettent d'atteindre les objectifs de la 
stratégie relative à la frontière intelligente, afin 
de réduire les obstacles aux échanges 
commerciaux, aux investissements et aux 
migrations légitimes au Canada

• En cours d'élaboration

Une culture organisationnelle qui préconise 
l'apprentissage continu, l'innovation et le 
changement

• En cours d'élaboration

L'exécution en temps opportun des activités de 
transition, tout en assurant le maintien des 
services frontaliers avec un minimum 
d'interruption des services aux intervenants

• En cours d'élaboration

Résultats clés Démontrés par :
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Annexe B Renseignements financiers détaillés

Nous avons une base de ressources financières disponibles totale de 1 176 000 $, avec 10 258 employés (9 100 de 
l'ADRC, 1 050 de CIC et 108 de l'ACIA). Les tableaux suivants donnent des renseignements financiers détaillés sur 
nos dépenses, y compris les Dépenses prévues de l'Agence, la partie II du Budget principal des dépenses, les Détails 
des dépenses des grands projets d'immobilisations, les Sources des recettes disponibles, les Recettes non disponibles, 
le Coût net du programme pour l'année budgétaire et le Plan de gestion des biens.  

Tableau 1 : Dépenses prévues de l'Agence
 

(milliers de dollars)

Prévisions 
de dépenses 
2003-2004 

Dépenses 
prévues 

2004-2005

Dépenses 
prévues 

2005-2006

Dépenses 
prévues 

2006-2007

Secteurs d'activités

Opérations à la frontière 666 746

Total du budget principal des dépenses a

a Le Budget principal des dépenses déposé représentait des négociations incomplètes respectivement aux parties de l'ADRC transférées à l'ASFC. 
Il excluait aussi les montants devant être transférés de CIC et de l'ACIA..

666 746

Transfert de l'ARC 911 300 169 046 771 042 798 902

Recettes disponibles conformément au crédit 10 12 110 12 110

Niveau de référence révisé (NRR) 911 300 835 792 783 152 811 012

Rajustements

Report des Services frontaliers de l'ARC b

b À titre de mesure de transition limitée à cette année, l'ASFC reportera les soldes non dépensés de 2003-2004 à 2004-2005 conformément aux 
dispositions de l'ADRC en vertu desquelles le Programme des douanes s'appliquait auparavant..

106 373

Réorganisation de décembre 2003, transfert de CIC c

c Estimations seulement dans l'attente de la conclusion des négociations sur la réorganisation.

131 000 147 000 142 000 144 000

Réorganisation de décembre 2003, transfert de l'ACIA c 9 100 9 100 9 100  9 100

Sécurité publique et lutte contre le terrorisme (Initiatives de la frontière 
intelligente) 31 458 31 248

Capacités d'enquête améliorées pour les programmes des armes à feu 1 330 1 330 1 330

Stratégies visant les crimes de guerre 9 179

Modernisation des douanes et de l'administration des politiques 
commerciales 4 172 4 172

Transfert du Fonds des infrastructures à la frontière pour St-Stephen 
(N. -B.) 2 500  8 000

Initiative de lutte contre le recyclage des produits de la criminalité 3 721 3 721 3 721

Autres 198 439 439

Dépenses prévuesd

d Les exercices 2004-2005, 2005-2006 et 2006-2007 incluent les Dépenses de fonctionnement et les régimes de prestations aux employés pour la 
Direction générale des douanes et le laboratoire (crédit 10); les grands projets d'immobilisations pour les biens immobiliers (crédit 15); et 
incluent les services de soutien organisationnel transférés pour l'exercice 2004-2005 de l'Agence du revenu du Canada (ARC). De plus, l'exercice 
2004-2005 inclut les Enquêtes spéciales et les Appels des douanes.  

1 051 400 1 112 693 97 7 872 1 013 022

Moins les recettes disponibles conformément au crédit 10 e

e Estimations seulement dans l'attente de la conclusion des négociations sur la réorganisation. Inclut 1,7 million de dollars en recettes annuelles 
relatives aux programmes transférés de l'ACIA lors de la réorganisation du 12 décembre 2003.  

9 753 13 811 13 810 13 810

les recettes non disponibles 26 662 21 969 22 284 22 605

Plus le coût des services reçus gratuitement 99 110 999 380 98 746 98 651

Coût net du programme 1 114 095 1 176 293 1 040 524 1 075 258

Équivalents temps plein (Budget principal des dépenses) 10 497 10 512 10 390 10 386
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Première déclarations - Rapport inaugural sur les plans et les priorités
Tableau 2 : Partie II du Budget principal des dépenses

Crédit (milliers de dollars)

Budget 
principal des 

dépenses 
2004-2005

Budget 
principal des 

dépenses 
2003-2004

Agence des services frontaliers du Canada

10 Dépenses de fonctionnement et, conformément à l'alinéa 29.1(2)a) de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, autorité de reporter dans l'exercice courant les recettes perçues durant 
l'exercice relatif aux opérations frontalières de l'Agence des services frontaliers du Canada : 
frais pour prestation d'un service ou utilisation d'une installation ou pour un produit, un droit 
ou un privilège; et paiements reçus dans le cadre de contrats conclu par l'Agence 546 584

15 Dépenses en capital 23 349

(S) Contributions aux régimes de prestations aux employés 96 813

Total pour l'Agence a

a Le Budget principal de dépenses déposé représentait des négociations incomplètes respectivement aux parties de l'ADRC transférées à l'ASFC. Il 
excluait aussi les montants devant être transférés de CIC et de l'ACIA..

666 746
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Première déclarations - Rapport inaugural sur les plans et les priorités
Tableau 3 : Détails des dépenses des grands projets d'immobilisations par secteur d'activité 

(milliers de dollars) 

Coût total 
estimatif du 

projet

Prévisions 
cumulatives des 
dépenses au 31 

mars 2004

Dépenses 
prévues 

2004-2005

Dépenses 
prévues 

2005-2006

Dépenses 
prévues 

2006-2007
Besoins des 

années futures

Allocation budgétaire initiale       23 349       23 349       23 349

Transfert du Fonds des 
infrastructures à la frontière pour 
St-Stephen (N. B.)a

a Le financement sera assuré au moyen d'un transfert de crédit d'infrastructure Canada d'après le Budget supplémentaire des dépenses. 

15 000 2 500 8 000 4 500

Total des allocations disponibles

Secteur d'activité des Opérations 
frontalières

15 000 23 349 25 849       31 349 4 500

Projets de construction :

Aldergrove (C.-B.) 9 935 1 233 5 399 3 303

Andover (N.-B.).        5 761 475        1 000 4 286

Armstrong (QC)        9 052         902        8 150

Cascadeb

b Le coût total estimatif du projet a été revu depuis le dernier plan publié par l'Agence des douanes et du revenu du Canada (ADRC). 

       2 500 1 000 1 500

Clarenceville (QC)b 844         110 734

Coutts (Alberta)b       29 000 29 000

Coutts, terrestre (Alberta)        3 000 3 000

Douglas (C.-B). b       29 784 3 500      3 500 5 803 6 826 10 155

Fraserb 2 000 1 000 1 000

Kingsgate (C.-B.). 7 433 1 000 4 433 2 000

Osoyoos (C.-B.) b,c

c Le projet suivant était terminé le 31 mars 2004 : Osoyoos (C.-B.).

18 000 18 000

St. Stephen (N.-B.) 15 000 2 500 8 000 4 500

Stanstead Route 55 (Rock Island), 
(QC)b 14 356 2 773 5 265 5 327 991

Modèles de concept         300         28 272

Études de faisabilité b        2 000 1 623 377

Études de préparation des 
emplacements des petits 
bureaux         100          45 55

Projets divers/après 
emménagement         413 413

Nouvelles initiatives/
remplacements         714 714

Sous-total 150 192 59 869 18 649 21 149       26 649          23 876

Intégrité des biens/projets de santé 
et sécurité:: 59 014 26 126 4 700 4 700 4 700 18 788

Total des dépenses prévues pour les 
grands projets 
d'immobilisationsd

d À partir de 2004-2005, la responsabilité des grands projets d'immobilisations pour les biens immobiliers sera transférée à l'Agence des services 
frontaliers du Canada (ASFC).

209 206 85 995 23 349 25 849 31 349 42 664
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Première déclarations - Rapport inaugural sur les plans et les priorités
Tableau 4 :  Sources des recettes disponibles   

Remarque : En 2003-2004, les recettes disponibles ont été perçues en vertu de la Loi sur l'ADRC. En 2004?2005 et les années suivantes, ces 
recettes seront perçues comme des recettes nettes en vertu d'un crédit conformément au libellé du crédit 10 dans les crédits de l'ASFC.

Tableau 5 : Recettes non disponibles

(milliers de dollars) 

Prévisions 
des recettes 
2003 2004

Recettes 
prévues 

2004-2005

Recettes 
prévues 

2005-2006

Recettes 
prévues2006-

2007

Recettes disponibles  

Ventes de produits et services 1 343 1 797 1 797 1 797

Services de nature réglementaire 3 004 3 635 3 635 3 635

Services de nature non réglementaire 6 470 8 846 8 846 8 846

Sous-total 10 817 14 278 14 278 14 278

Moins : Sommes recouvrées pour le compte d'autres ministères 1,064 467 468 468

Total des recettes disponibles 9 753 13 811 13 810 13 810

 (milliers de dollars)

Prévisions des 
recettes 

2003-2004

Recettes 
prévues 

2004-2005

Recettes 
prévues 

2005-2006

Recettes 
prévues 

2006-2007 

Remboursements des dépenses des années précédentes 

 Ajustements des sommes à payer de l'année précédente 141 141 141 141

 Ventes de produits et services a

a Suite à la réorganisation du gouvernement du 12 décembre 2003, les recettes pour 2003-2004 seulement ont été perçues à titre de recettes non 
disponibles. Les montants pour 2004-2005 et les années suivantes sont inclus dans les Recettes disponibles (voir tableau 4).

Droits et privilèges

Boutiques hors taxe –

Frais d'agrément des courtiers 349

Frais d'entrepôts des douanes 702

Location et utilisation des biens publics 64

Services de nature réglementaire

Programmes de la frontière entre le Canada et les É.-U. 765

Articles divers 74

Services de nature non réglementaire

Administration des programmes provinciaux 2,024

Frais de service spéciaux 846

Articles divers 177

Ventes de produits et services 5 001

Divers

Intérêts et pénalités (TPS/TVH, droits d'importation des 
douanes, droits d'accise et droits pour la sécurité des 
passagers du transport aérien)

6 022 6 022 6 022 6 022

Articles divers

Amendes des tribunaux 747 762 777 793

Saisies des douanes (684) (698) (712) (726)

Saisies des Enquêtes 6 222 6 346 6 473  6 603

Saisies dans les bureaux 9 152 9 335 9 522 9 712

Autre 60 60 60 60

15 497 15 806 16 121 16 442

21 519 21 828 22 143 22 464

Total des recettes non disponibles
26 662 21 969 22 284 22 605
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Tableau 6 : Coût net du programme pour l'année budgétaire

Tableau 7 : Plan de gestion des biens

(milliers de dollars) Total

Dépenses prévues 1 112 693

Plus : Services reçus gratuitement

Locaux fournis par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) a

a Estimatif

41 300

Services de la paie fournis par TSPGC 376

Part de l'employeur du coût des avantages sociaux des employés et primes d'assurance prévues par le Secrétariat du 
Conseil du Trésor 47 021

Services juridiques fournis par Justice Canada 9 211

Services de vérification assurés par le Bureau du vérificateur général 985

Couverture des indemnités d'accidents du travail fournie par Développement des ressources humaines Canada 487

Total des services reçus gratuitement 9 9 380

Moins : recettes disponibles b

b Conformément à l'autorité énoncée dans le libellé des dépenses de fonctionnement du crédit 1 des crédits de l'ASFC

13 811

Moins : recettes non disponibles 21 969

Coût net du programme en 2004 2005 1 176 293

(thousands of dollars)

Prévisions des 
dépenses 

2003- 2004

Dépenses 
prévues 

2004-2005

Dépenses 
prévues 

2005-2006

Dépenses 
prévues 

2006-2007

Véhicules 720 1 526 1 526 1 526

Contrebande  1 720 1710 1 710 1 710

SASP 1 081 1 581 1 573 1 573

Base/hôte 16 649 14 886 16 218 17 747

Utilisateur ultime 3 910 7 216 7 122 7 660

Total pour les véhicules et le matériel 24 080 26 919 28 149 30 216

Biens immobiliers

Capital 21 821 23 349 25 849 31 349

Autre exploitation 9 800 9 800 9 800 9 800

Total pour les biens immobiliers 31 621 33 149 35 649 41 149

Total des fonds de remplacement des immobilisations prévus 55 701 60 068 63 798 71 365
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